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NOTES  EXPLICATIVES

Cette loi donne suite à des recommandations formulées par les
comités de retraite des régimes de retraite des employés des secteurs
publics et à diverses consultations.

La loi modifie, à compter de l’année 2010, la méthode de calcul
du traitement admissible moyen utilisé pour déterminer le montant
des prestations. Ainsi, la loi répartit le montant forfaitaire versé dans
une année sur celles pour lesquelles il a été calculé plutôt que de
l’imputer à la seule année où il a été versé. De plus, la loi remédie à
certaines distorsions dans l’annualisation du traitement résultant des
modalités de versement du traitement qui peuvent varier d’un
employeur à l’autre, afin que le traitement annualisé corresponde
davantage au traitement de base annuel.

Enfin, la loi comporte des modifications de nature technique et
de concordance.

LOIS MODIFIÉES PAR CETTE LOI :

– Loi sur le régime de retraite de certains enseignants (L.R.Q.,
chapitre R-9.1) ;

– Loi sur le régime de retraite des agents de la paix en services
correctionnels  (L.R.Q., chapitre R-9.2) ;

– Loi sur le régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics  (L.R.Q., chapitre R-10) ;

– Loi sur le régime de retraite des enseignants  (L.R.Q., chapitre R-11) ;

– Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires (L.R.Q., chapitre
R-12) ;

– Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadrement (L.R.Q.,
chapitre R-12.1) ;

– Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant les
régimes de retraite du secteur public (2007, chapitre 43).
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Projet de loi no 86

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LE RÉGIME DE RETRAITE DES
EMPLOYÉS DU GOUVERNEMENT ET DES ORGANISMES
PUBLICS ET D’AUTRES LOIS CONCERNANT DES RÉGIMES
DE RETRAITE DU SECTEUR PUBLIC

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

LOI SUR LE RÉGIME DE RETRAITE DES EMPLOYÉS DU
GOUVERNEMENT ET DES ORGANISMES PUBLICS

1. L’article 3 de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics (L.R.Q., chapitre R-10), modifié
par l’article 43 du chapitre 43 des lois de 2007, est de nouveau modifié :

1° par l’addition, à la fin du deuxième alinéa, de la phrase suivante :
« Lorsqu’un employé occupe un emploi dont la base de rémunération est de
200 jours, il est également réputé occuper une fonction visée jusqu’à la fin de
son contrat d’engagement si celui-ci se termine le 30 juin d’une année. » ;

2° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Le gouvernement identifie, par règlement, les catégories d’employés qui
occupent une fonction visée dont la base de rémunération est de 200 jours. ».

2. L’article 18.1 de cette loi, modifié par l’article 49 du chapitre 43 des
lois de 2007, est de nouveau modifié par l’insertion, dans la dernière ligne de
chacun des paragraphes 1° et 2° du deuxième alinéa et après la deuxième
occurrence du mot « de », des mots « la fonction visée qu’occupe ».

3. L’intitulé de la section II.1 du chapitre II du titre I de cette loi, édicté
par l’article 52 du chapitre 43 des lois de 2007, est modifié par l’insertion,
après le mot « employé », des mots « qui occupe une fonction visée ».

4. L’article 23.1 de cette loi, édicté par l’article 52 du chapitre 43 des lois
de 2007, est modifié :

1° par l’insertion, dans la première ligne du premier alinéa et après le mot
« employé », des mots « qui occupe une fonction visée » ;

2° par le remplacement, dans la première ligne du dernier alinéa, des mots
« la personne visée » par les mots « l’employé visé ».
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5. L’article 23.3 de cette loi, édicté par l’article 52 du chapitre 43 des lois
de 2007, est modifié :

1° par la suppression, dans la dernière ligne de chacun des premier et
deuxième alinéas, du mot « crédité » ;

2° par le remplacement, dans la première ligne du deuxième alinéa, du
mot « s’appliquent » par le mot « s’applique ».

6. L’article 34 de cette loi est modifié :

1° par la suppression, dans l’avant-dernière ligne, de ce qui suit : « au sens
de ce régime, » ;

2° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Pour l’application du régime, l’année scolaire est :

1° dans le cas d’une commission scolaire, la période s’étendant du
1er juillet d’une année au 30 juin de l’année suivante ;

2° dans tous les autres cas, la période de 12 mois généralement reconnue
par l’organisme dans le contrat d’engagement. ».

7. L’intitulé de la sous-section 2 de la section I du chapitre IV du titre I de
cette loi est modifié par l’addition, à la fin, de ce qui suit : « de l’employé qui
cesse de participer au régime avant le 1er janvier 2010 ».

8. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’intitulé de la sous-section 2
de la section I du chapitre IV du titre I, de ce qui suit :

«34.1. À l’égard de l’employé qui cesse de participer au régime avant
le 1er janvier 2010, les dispositions des sous-sections 2 et 3 de la section I du
chapitre IV du titre I, les articles 54, 59.1, 73.3 et 109.2 et, si l’employé
décède avant le 1er janvier 2010, l’article 43, tels qu’ils se lisent à la date à
laquelle il cesse de participer au régime, s’appliquent.

« § 2.1. — Calcul de la pension de l’employé qui cesse de participer au régime
après le 31 décembre 2009

« I — Dispositions générales

«34.2. Le montant annuel de la pension de l’employé qui cesse de
participer au régime après le 31 décembre 2009 correspond, à la date à
laquelle il cesse d’y participer, à la somme des montants suivants :
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1° le montant obtenu en multipliant le traitement admissible moyen, établi
suivant la présente sous-section sur la base de traitements admissibles annualisés
qui ne tiennent pas compte de la limite prévue au premier alinéa de l’article 18.1,
par 2 % par année de service créditée avant le 1er janvier 1992 ;

2° le montant obtenu en multipliant le traitement admissible moyen, établi
suivant la présente sous-section sur la base de traitements admissibles annualisés
qui tiennent compte de la limite prévue au premier alinéa de l’article 18.1,
par 2 % par année de service créditée après le 31 décembre 1991.

Pour l’application du premier alinéa, les années de service créditées de
l’employé sont prises en considération jusqu’à concurrence de 35.

«34.3. Les traitements admissibles moyens visés aux paragraphes 1° et
2° du premier alinéa de l’article 34.2 s’obtiennent en effectuant, dans l’ordre,
les opérations suivantes :

1° en retenant, parmi les plus élevés des traitements admissibles annualisés,
autant de traitements qu’il faut pour que la somme des périodes de cotisations
correspondant à chacune des années dont les traitements sont retenus soit
égale à 5 ou, si cette somme est inférieure à 5, en retenant tous les traitements ;

2° en multipliant chaque traitement ainsi retenu pour chaque année par la
période de cotisations correspondante ;

3° en divisant la somme des traitements résultant de la multiplication par
la somme des périodes de cotisations correspondantes. ».

9. Les articles 35 à 36.0.1 de cette loi sont abrogés.

10. Cette loi est modifiée par l’insertion, avant l’article 36.2, de ce qui
suit :

« II — Annualisation des traitements et détermination des périodes de
cotisations pour les années de service antérieures à 2010

« 1. Traitement admissible annualisé

«36.1.1. Pour l’application de l’article 34.3, l’annualisation des
traitements pour les années de service antérieures à 2010 s’effectue :

1° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 1°
du premier alinéa de l’article 34.2, en divisant le traitement admissible d’une
telle année par le service crédité à l’exception de celui crédité en vertu de
l’article 74 ;
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2° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 2°
du premier alinéa de l’article 34.2, en divisant le traitement admissible d’une
telle année par le service crédité à l’exception de celui crédité en vertu de
l’article 74. La limite prévue au premier alinéa de l’article 18.1 s’applique au
résultat obtenu pour chaque année.

Le traitement admissible de chaque année visé aux paragraphes 1° et 2°
du premier alinéa correspond au traitement admissible établi suivant
les articles 14 à 18. Le traitement admissible versé au cours de l’année 2008
ou de l’année 2009 alors qu’aucun service n’est crédité fait partie, malgré les
articles 14.1 et 16, du traitement admissible de la dernière année au cours de
laquelle du service est crédité et qui est antérieure à celle du versement.

Toutefois, si un montant forfaitaire inclus dans le traitement admissible
établi au deuxième alinéa est versé au cours de l’année 2007 ou d’une année
suivante à titre d’augmentation ou de rajustement du traitement d’une année
antérieure, il doit être soustrait du traitement admissible de l’année de son
versement. De plus, si un montant forfaitaire est alloué à une année
conformément à l’article 36.1.20, il doit être additionné au traitement
admissible de cette année.

Pour l’application du premier alinéa, toutes les années et parties d’année de
service créditées doivent être prises en compte et le service crédité en vertu
des articles 22, 85.1 et 221.1 ne doit pas être pris en compte à l’égard du
service crédité avant le 1er janvier 1992.

«36.1.2. Pour l’application du premier alinéa de l’article 36.1.1, un
montant représentant la somme de tout montant forfaitaire versé à titre
d’augmentation ou de rajustement du traitement admissible d’une année
antérieure et de tout montant versé durant l’année au cours de laquelle
l’employé cesse de participer au régime et afférent au traitement admissible
des jours et parties de jours qui lui sont crédités pour les derniers jours de
l’année précédente est exclu du traitement admissible établi suivant les
deuxième et troisième alinéas de l’article 36.1.1.

Le montant visé au premier alinéa est ajouté aux résultats obtenus en
application du premier alinéa de l’article 36.1.1. Toutefois, pour l’application
du paragraphe 2° du premier alinéa de cet article, il est ajouté avant
l’application de la limite prévue à l’article 18.1.

Le montant visé au premier alinéa correspond, pour les années et parties
d’année de service créditées après le 31 décembre 1989, soit à l’excédent du
traitement admissible de l’employé établi suivant les deuxième et troisième
alinéas de l’article 36.1.1 sur le traitement de base annuel qui lui est versé, ou
lui aurait été versé suivant les conditions de travail applicables le dernier jour
crédité de l’année, et qui est multiplié par le service qui lui est crédité au
cours de l’année, soit, si l’employé occupe simultanément plus d’une fonction
visée par le régime au cours d’une année, à l’excédent de son traitement
admissible sur le total du traitement de base annuel de chaque fonction
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multiplié par le service crédité afférent à celle-ci conformément aux
articles 18 et 20 ou 20.1 ou 20.2. Pour les années antérieures à 2008, si le
total du service crédité est réduit en application de l’article 20, l’employé est
réputé occuper une seule fonction et le traitement de base annuel de cette
fonction est celui afférent à la fonction qu’il occupe, en proportion, pendant
un plus grand nombre de jours dans l’année ou, s’il occupe, en proportion, ces
fonctions pendant un même nombre de jours, le traitement afférent à la
fonction qui est le plus élevé.

Le service crédité en vertu de l’article 74 et, à l’égard des années 1990
et 1991, celui crédité en vertu de l’article 22 ne doivent pas être pris en
compte pour l’application du troisième alinéa.

«36.1.3. Pour l’application du paragraphe 2° de l’article 34.3, le
traitement admissible annualisé résultant de l’application du paragraphe 1°
du premier alinéa de l’article 36.1.1 et retenu en application du paragraphe
1° de l’article 34.3 doit être réduit du montant qui y a été ajouté conformément
à l’article 36.1.2. Ce montant doit ensuite être ajouté au résultat de la
multiplication prévue au paragraphe 2° de l’article 34.3.

Pour l’application du paragraphe 2° de l’article 34.3, le traitement admissible
annualisé résultant de l’application du paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 36.1.1 et retenu en application du paragraphe 1° de l’article 34.3
doit être réduit, le cas échéant, du montant qui y a été ajouté conformément à
l’article 36.1.2 mais après que la limite prévue au premier alinéa de
l’article 18.1 ait été appliquée. Ce montant doit ensuite être ajouté au résultat
de la multiplication prévue au paragraphe 2° de l’article 34.3.

« 2.  Période de cotisations

«36.1.4. Pour l’application des articles 34.3, 39 et de ceux qui réfèrent
à ce dernier, une période de cotisations est, pour chaque année, le nombre de
jours cotisables compris dans la période au cours de laquelle l’employé a
participé au régime dans une année ou dans la période pour laquelle des jours
et parties de jour lui ont autrement été crédités avec cotisations au sens de
l’article 50, à l’exception des jours et parties de jour déterminés par règlement,
sur le nombre de jours cotisables dans l’année concernée, soit 200 ou 260,
selon la base de rémunération de la fonction. La période de cotisations d’un
nouvel employé pour l’année au cours de laquelle il commence à participer
au régime débute le premier jour où il a été cotisé ou exonéré de ses
cotisations et la dernière période se termine le dernier jour crédité de l’année
au cours de laquelle il cesse d’y participer.

« 3. Service crédité provenant d’un autre régime

«36.1.5. Sous réserve de l’article 143.12 de la Loi sur le régime de
retraite des agents de la paix en services correctionnels (chapitre R-9.2), aux
fins de l’établissement du traitement admissible moyen, le traitement admissible,
le traitement de base et les périodes de cotisations doivent être déterminés
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selon les années et parties d’année de service qui étaient créditées à l’employé
en vertu d’un régime de retraite visé à l’article 4 de la Loi sur la Commission
administrative des régimes de retraite et d’assurances (2006, chapitre 49) et
selon la base de rémunération de la fonction concernée pour chacune de ces
années, soit 200 ou 260 jours. Il en est de même pour l’application des
articles 39 et 43 dans la mesure, dans ce dernier cas, où il réfère à l’article 39.

Toutefois, sont exclus du traitement admissible moyen le traitement
admissible annualisé et les périodes de cotisations des années et parties
d’année de service créditées au présent régime sur une base d’équivalence des
valeurs actuarielles des prestations en vertu de la section III.3 du chapitre VI
du titre I ou en application d’une entente de transfert conclue en vertu de
l’article 158, de l’article 133 de la Loi sur le régime de retraite des agents de
la paix en services correctionnels ou de l’article 203 de la Loi sur le régime
de retraite du personnel d’encadrement (chapitre R-12.1) de même que de
celles qui sont antérieures à ces dernières.

« III — Annualisation des traitements et détermination des périodes de
cotisations pour les années de service postérieures à 2009

« 1. Traitement admissible annualisé

« 36.1.6. Pour l’application de l’article 34.3, l’annualisation des
traitements pour les années de service postérieures à 2009 s’effectue :

    1° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 1°
du premier alinéa de l’article 34.2, en divisant la somme du traitement
admissible ajusté d’une telle année et du montant forfaitaire alloué à cette
année en application de l’article 36.1.20 par le service harmonisé de cette
année ;

2° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 2°
du premier alinéa de l’article 34.2, en divisant la somme du traitement
admissible ajusté d’une telle année et du montant forfaitaire alloué à cette
année en application de l’article 36.1.20 par le service harmonisé de cette
année. La limite prévue au premier alinéa de l’article 18.1 s’applique au
résultat obtenu pour chaque année.

« 2. Traitement admissible ajusté

«36.1.7. Le traitement admissible ajusté pour une année, utilisé dans le
calcul du traitement admissible annualisé d’un employé qui occupe une
fonction visée par le régime dont la base de rémunération est de 260 jours, est
égal au traitement admissible établi suivant les articles 14 à 17.2, multiplié
par le facteur quotidien applicable à ce traitement pour la catégorie d’employés
à laquelle il appartient et divisé par le nombre de jours cotisables compris
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dans la période de référence du traitement admissible de cette année établie à
l’article 23.1.

Toutefois, si un montant forfaitaire inclus dans ce traitement admissible est
versé au cours d’une année à titre d’augmentation ou de rajustement du
traitement admissible d’une année antérieure, il doit être soustrait du traitement
admissible de l’année de son versement.

Un traitement admissible ajusté est également calculé pour l’employé visé
à l’article 14.1 pour l’année pour laquelle aucun service ne lui est crédité.

     Le facteur quotidien visé au premier alinéa permet de convertir, sur la base
des conditions de travail applicables à l’employé, le traitement de base annuel
en traitement quotidien. Le gouvernement peut établir, par règlement, ce
facteur quotidien qui peut varier selon les catégories d’employés et selon les
modalités de versement de traitement qui leur sont applicables.

«36.1.8. Le traitement admissible ajusté pour une année civile, utilisé
dans le calcul du traitement admissible annualisé d’un employé qui occupe
une fonction visée par le régime dont la base de rémunération est de
200 jours, est établi selon les calendriers scolaires pour la période au cours de
laquelle l’employé a participé au régime pendant les deux parties d’année
scolaire comprises dans cette année civile. Le calendrier scolaire est la
répartition des 200 jours cotisables d’une année scolaire dans les deux années
civiles tel que déterminé selon les conditions de travail applicables à l’employé.

Ce traitement admissible ajusté est établi selon la formule suivante :

[[T × N] × P] – A
200

1° la lettre T représente le traitement de base auquel aurait eu droit
l’employé s’il avait occupé à temps plein la fonction visée au premier alinéa
au cours de la période visée à cet alinéa et déterminé suivant les conditions de
travail qui lui sont applicables. Ce traitement de base ne comprend pas le
montant forfaitaire relatif à une augmentation ou à un rajustement de ce
traitement de base pour cette année s’il est versé ultérieurement ;

2° la lettre N est le nombre de jours cotisables compris dans la période
visée au premier alinéa ;

3° la lettre P représente le pourcentage de temps de travail afférent à la
fonction visée au premier alinéa au cours de la période visée à cet alinéa ;

4° la lettre A représente, lorsque l’employé, alors qu’il occupait la fonction
visée au premier alinéa, s’est absenté sans traitement au cours de la période
visée à cet alinéa, le traitement de base qu’il aurait reçu dans cette fonction
durant la période d’absence si cette période n’est pas autrement créditée au
régime.
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Le pourcentage de temps de travail représenté par la lettre P s’obtient en
effectuant, dans l’ordre, les opérations suivantes :

1° en additionnant, pour la période visée au premier alinéa, le nombre de
jours et parties de jour cotisables de l’employé selon les calendriers scolaires
et le nombre de jours et parties de jour cotisables pendant lesquels l’employé
a été en absence sans traitement alors qu’il occupait la fonction visée à cet
alinéa au cours de cette période si ceux-ci ne sont pas autrement crédités au
régime ;

2° en divisant le résultat de cette addition par le nombre de jours cotisables
que représente la lettre N.

Pour l’application du paragraphe 1° du troisième alinéa, le nombre de
jours et parties de jour cotisables de l’employé selon les calendriers scolaires
est égal à la somme du nombre de jours et parties de jour pour lesquels il a été
cotisé et exonéré et du nombre de jours et parties de jour qui lui ont
autrement été crédités au régime, pour la période visée au premier alinéa. Ces
jours et parties de jour sont arrondis à la quatrième décimale.

Le gouvernement peut, par règlement, déterminer des modalités afin
d’établir un traitement de base annuel pour certains employés dont les
conditions de travail prévoient un mode de rémunération qui n’est pas établi
en fonction d’un tel traitement.

«36.1.9. Dans le cas d’un employé qui occupe une fonction visée dont
la base de rémunération est de 260 jours, le traitement admissible qui lui est
versé par un organisme désigné à l’annexe II.1, lorsqu’il est libéré avec
traitement pour activités syndicales au cours d’une année, ou, lorsqu’il est
libéré sans traitement, la portion du traitement admissible qui lui est versée
par un tel organisme et qui excède le traitement admissible que l’employeur
aurait versé si cet employé n’avait pas eu une telle libération doit être
soustrait, aux fins du calcul du traitement admissible ajusté de cette année, du
traitement admissible établi suivant les articles 14 à 17.2. Ce traitement
admissible ou, le cas échéant, cette portion du traitement admissible qui lui est
versé par l’organisme est réputé être, aux fins du calcul du traitement
admissible annualisé de cette année, un montant forfaitaire alloué à cette
année en application de l’article 36.1.20.

Dans le cas d’un employé qui occupe une fonction visée dont la base de
rémunération est de 200 jours, le traitement de base qui lui est versé par un
organisme désigné à l’annexe II.1, lorsqu’il est libéré avec traitement
pour activités syndicales au cours de la période visée au premier alinéa de
l’article 36.1.8, ou, lorsqu’il est libéré sans traitement, la portion du traitement
de base qui lui est versée par un tel organisme et qui excède le traitement de
base que l’employeur aurait versé si cet employé n’avait pas eu une telle
libération est réputé être, aux fins du calcul du traitement admissible annualisé,
un montant forfaitaire alloué à cette année en application de l’article 36.1.20.
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«36.1.10. Le traitement admissible ajusté d’un employé qui n’est pas
visé par l’article 36.1.11 et qui occupe simultanément plus d’une fonction
visée par le régime au cours d’une année est égal à la somme des traitements
admissibles ajustés calculés en application des articles 36.1.7 ou 36.1.8 et
36.1.9 pour chacune de ces fonctions si le total du service crédité de ces
fonctions est inférieur ou égal à une année.

Si le total du service crédité des fonctions visées de cet employé est réduit
en application de l’article 20, son traitement admissible ajusté est égal au
total des montants suivants :

1° le traitement admissible ajusté de chacune des fonctions dont le service
est crédité en totalité ;

2° le traitement admissible ajusté de la fonction dont le service est crédité
en partie, multiplié par le service crédité pour cette fonction sur le service
accompli dans celle-ci.

«36.1.11. Lorsqu’un employé occupe simultanément plus d’une fonction
visée par le régime chez le même employeur, il est réputé, aux fins du calcul
du traitement admissible ajusté, occuper une seule fonction si, pour une
année, ces fonctions ont la même base de rémunération et si les périodes de
référence du traitement admissible ou les calendriers scolaires afférents à ces
fonctions, selon le cas, sont identiques.

«36.1.12. Dans le cas visé au premier alinéa de l’article 20.1, le
traitement admissible ajusté afférent à la fonction visée par le régime est
celui calculé en application des articles 36.1.7 ou 36.1.8 et 36.1.9, multiplié
par le service crédité établi en application du premier alinéa de l’article 20.1
et divisé par le service établi conformément aux articles 19 et 20.

Dans le cas visé au premier ou au deuxième alinéa de l’article 20.2, le
traitement admissible ajusté afférent à la fonction visée par le régime est
celui calculé en application des articles 36.1.7 ou 36.1.8 et 36.1.9, multiplié
par le service crédité établi en application du premier ou du deuxième alinéa
de l’article 20.2 et divisé par le service établi conformément aux articles 19
et 20.

« 3. Service harmonisé de l’employé qui occupe une fonction visée dont la
base de rémunération est de 200 jours

«36.1.13. Un service harmonisé est calculé à l’employé qui occupe
une fonction visée dont la base de rémunération est de 200 jours afin de
concilier le traitement admissible ajusté de l’année civile calculé en application
des articles 36.1.8 et 36.1.9 avec le nombre de jours et parties de jour
cotisables de l’employé selon les calendriers scolaires qui sont compris dans
la période au cours de laquelle l’employé a participé au régime pendant les
deux parties d’année scolaire comprises dans cette année civile.
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Le service harmonisé est établi en divisant par 200 le nombre de jours et
parties de jour cotisables de l’employé selon les calendriers scolaires établis
conformément au quatrième alinéa de l’article 36.1.8.

« 4. Service harmonisé de l’employé qui occupe plusieurs fonctions

«36.1.14. Aux fins de la présente sous-section, le service harmonisé
d’un employé, qui n’est pas visé par l’article 36.1.15 et qui occupe
simultanément plus d’une fonction visée par le régime au cours d’une année,
est égal à la somme du service harmonisé établi suivant les articles 23.1
ou 36.1.13 pour chacune des fonctions, selon le cas, si le total du service
crédité sur ces fonctions est inférieur ou égal à une année.

Si le total du service crédité des fonctions visées de cet employé est réduit
en application de l’article 20, le service harmonisé est égal au total du service
harmonisé de chacune des fonctions dont le service est crédité en totalité et du
service harmonisé de la fonction dont le service est crédité en partie. Ce
dernier service harmonisé est multiplié par le service crédité pour cette
dernière fonction sur le service accompli dans celle-ci.

«36.1.15. Aux fins de la présente sous-section, lorsqu’un employé
occupe simultanément plus d’une fonction visée par le régime chez le même
employeur, il est réputé, aux fins du calcul du service harmonisé, occuper une
seule fonction si, pour une année, ces fonctions ont la même base de
rémunération et si les périodes de référence du traitement admissible ou les
calendriers scolaires afférents à ces fonctions, selon le cas, sont identiques.

«36.1.16. Aux fins de la présente sous-section, dans le cas visé au
premier alinéa de l’article 20.1, le service harmonisé afférent à la fonction
visée par le régime est celui déterminé conformément à l’article 23.1
ou 36.1.13, multiplié par le service crédité établi en application du
premier alinéa de l’article 20.1 et divisé par le service établi conformément
aux articles 19 et 20.

Dans le cas visé au premier ou au deuxième alinéa de l’article 20.2, le
service harmonisé afférent à la fonction visée par le régime est celui
déterminé conformément à l’article 23.1 ou 36.1.13, multiplié par le service
crédité établi en application du premier ou du deuxième alinéa de
l’article 20.2 et divisé par le service établi conformément aux articles 19
et 20.

« 5. Période de cotisations

«36.1.17. Pour l’application des articles 34.3, 39 et de ceux qui
réfèrent à ce dernier, une période de cotisations pour un employé qui occupe
une fonction visée par le régime au cours d’une année et dont la base de
rémunération est de 260 jours se détermine en divisant par 260 le nombre de
jours cotisables compris dans la période au cours de laquelle l’employé a
participé au régime ou dans la période pour laquelle des jours et parties de
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jours lui ont autrement été crédités au régime pour cette année avec cotisations
au sens de l’article 50, à l’exception des jours et parties de jour déterminés
par règlement, pendant la période de référence du traitement admissible de
l’année établie suivant l’article 23.1.

Une période de cotisations pour un employé qui occupe une fonction visée
par le régime au cours d’une année et dont la base de rémunération est de 200
jours se détermine en divisant par 200 le nombre de jours cotisables selon les
calendriers scolaires compris dans la période au cours de laquelle l’employé a
participé au régime pendant les deux parties d’année scolaire comprises dans
cette année civile ou dans la période pour laquelle des jours et parties de jour
lui ont autrement été crédités, pour cette année, avec cotisations au sens de
l’article 50, à l’exception des jours et parties de jour déterminés par règlement.

La période de cotisations d’un nouvel employé pour l’année au cours de
laquelle il commence à participer au régime débute le premier jour où il a été
cotisé ou exonéré de ses cotisations et la dernière période se termine le
dernier jour crédité de l’année au cours de laquelle il cesse d’y participer.

Pour l’employé visé à l’article 14.1 qui occupe une fonction visée dont la
base de rémunération est de 260 jours, une période de cotisations correspondant
au traitement admissible de l’année pour laquelle aucun service n’est crédité
est également déterminée en divisant par 260 le nombre de jours cotisables
visés au premier alinéa qui correspond à ce traitement.

« 36.1.18. Le gouvernement peut, par règlement, déterminer les
modalités applicables afin d’établir la période de cotisations pour un employé
qui occupe simultanément plus d’une fonction visée au cours d’une année.

« 6. Service crédité provenant d’un autre régime

«36.1.19. Aux fins du calcul du traitement admissible moyen, lorsque
des années et parties d’année qui étaient créditées à un employé en vertu d’un
régime de retraite visé à l’article 4 de la Loi sur la Commission administrative
des régimes de retraite et d’assurances (2006, chapitre 49) sont créditées au
présent régime, le traitement de base, le traitement admissible et le service
crédité qui ont été déterminés dans ce régime et les données reliées à la
participation de l’employé à ce régime et déclarées par l’employeur en
application de l’article 188 pour chaque année et partie d’année créditée
s’appliquent au présent régime afin d’établir le traitement admissible annualisé
et les périodes de cotisation de ces années et parties d’année créditées au
présent régime, sous réserve de l’article 143.12 de la Loi sur le régime de
retraite des agents de la paix en services correctionnels (chapitre R-9.2).

Aux fins de la présente sous-section, des articles auxquels elle réfère et de
l’article 3.1 lorsque celui-ci est nécessaire pour l’application de la présente
sous-section, la fonction visée par un régime visé à l’article 4 de la Loi sur la
Commission administrative des régimes de retraite et d’assurances dont le
service a été crédité au présent régime est réputée être une fonction visée par
le présent régime.
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Malgré le premier alinéa, le traitement admissible annualisé et les périodes
de cotisations des années et parties d’année de service qui ont été créditées au
présent régime sur une base d’équivalence des valeurs actuarielles des
prestations en vertu de la section III.3 du chapitre VI du titre I ou en
application d’une entente de transfert conclue en vertu de l’article 158, de
l’article 133 de la Loi sur le régime de retraite des agents de la paix en
services correctionnels ou de l’article 203 de la Loi sur le régime de retraite
du personnel d’encadrement (chapitre R-12.1) de même que de celles qui
sont antérieures à ces dernières sont exclus du calcul du traitement admissible
moyen.

« IV — Dispositions diverses

«36.1.20. Un montant forfaitaire payé à titre d’augmentation ou de
rajustement du traitement admissible d’une année antérieure, inclus dans le
traitement admissible établi suivant les articles 14 à 18 de l’année de son
versement, doit être réparti dans les années pour lesquelles il a été accordé s’il
est versé après le 31 décembre 2006.

Lorsque le traitement admissible est réduit en application du deuxième
alinéa de l’article 18, la partie du montant forfaitaire incluse dans le traitement
admissible est répartie dans la même proportion, pour chacune des années
visées, que celle qui résulte de la division de la partie du montant forfaitaire
visé à l’article 16 et allouée à une année sur le montant forfaitaire visé à cet
article. ».

11. L’article 36.2 de cette loi est abrogé.

12. L’article 37 de cette loi est modifié par le remplacement de ce qui suit :
« 35 » par ce qui suit : « 34.2 ».

13. L’article 39.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
première ligne, de ce qui suit : « de la sous-section 2 » par ce qui suit : « des
sous-sections 2 et 2.1 ».

14. L’article 85.5.3 de cette loi est modifié par l’insertion, après la
première phrase, de la suivante : « Toutefois, aux fins de toute pension, pour
les années postérieures à 2009, le traitement admissible annualisé des années
visées par l’entente est celui qui aurait été déterminé pour l’employé s’il ne
s’était pas prévalu de la présente section. ».

15. L’article 85.5.4 de cette loi est modifié par l’insertion, dans la deuxième
ligne du premier alinéa et après ce qui suit : « admissible, », de ce qui suit : « le
traitement admissible annualisé, ».

16. L’article 93 de cette loi, modifié par l’article 74 du chapitre 43 des
lois de 2007, est remplacé par le suivant :
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«93. Si la date à laquelle le crédit de rente devient payable est postérieure
à la date du soixante-cinquième anniversaire de naissance de l’employé, le
crédit de rente est augmenté de 0,75 % par mois, calculé pour chaque mois
compris entre la date à laquelle il atteint l’âge de 65 ans, si l’employé avait
moins de 65 ans au moment de l’achat, ou la date de l’achat, s’il avait 65 ans
ou plus au moment de l’achat, selon le cas, et la date à laquelle le crédit de
rente lui est payable.

Toutefois, si le bénéficiaire devient visé par le deuxième alinéa de
l’article 153 ou par l’article 154 de la Loi sur le régime de retraite du
personnel d’encadrement (chapitre R-12.1) en application de l’article 3.2 de
la présente loi, le crédit de rente est augmenté de 0,75 % par mois,
pour chaque mois compris dans la période pendant laquelle le crédit de rente n’est
pas versé après l’âge de 65 ans. ».

17. L’article 100 de cette loi est modifié par la suppression, dans la
cinquième ligne du premier alinéa, de ce qui suit : « à 97 ».

18. L’article 104 de cette loi est modifié par la suppression, dans la
troisième ligne du premier alinéa, de ce qui suit : « à 97 ».

19. L’article 109.2 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
dernière ligne du deuxième alinéa, de ce qui suit : « 35 » par ce qui suit :
« 34.2 ».

20. L’article 115.5.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
l’avant-dernière ligne, de ce qui suit : « 97 » par ce qui suit : « 95 ».

21. L’article 134 de cette loi, modifié par l’article 82 du chapitre 43 des
lois de 2007, est de nouveau modifié :

1° par l’insertion, avant le paragraphe 1° du premier alinéa, du suivant :

« 0.1° identifier, aux fins de l’article 3, les catégories d’employés qui
occupent une fonction visée dont la base de rémunération est de 200 jours ; » ;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 6° du premier alinéa, de ce qui
suit : « de l’article 36 » par ce qui suit : « des articles 36.1.4 et 36.1.17 » ;

3° par l’insertion, après le paragraphe 6° du premier alinéa, des suivants :

« 6.1° déterminer, aux fins de l’article 36.1.7, le facteur quotidien qui
peut varier selon les catégories d’employés et selon les modalités de versement
de traitement qui leur sont applicables ;

« 6.2° déterminer, aux fins de l’article 36.1.8, les modalités afin d’établir
un traitement de base annuel à certains employés dont les conditions de
travail prévoient un mode de rémunération qui n’est pas établi en fonction
d’un tel traitement ;



4904 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 août 2008, 140e année, no 35 Partie 2

« 6.3° déterminer, aux fins de l’article 36.1.18, les modalités applicables
afin d’établir la période de cotisations pour un employé qui occupe simultanément
plus d’une fonction visée par le régime au cours d’une année ; » ;

4° par l’insertion, dans la troisième ligne du paragraphe 11.2° du premier
alinéa et après ce qui suit : « admissible, », de ce qui suit : « le traitement
admissible annualisé, ».

22. L’article 147.0.5 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
première ligne, du mot « troisième » par le mot « deuxième ».

23. L’article 153 de cette loi est modifié par le remplacement, dans les
première et deuxième lignes, des mots « d’une augmentation ou d’un
rajustement de traitement admissible » par les mots « du versement d’un
montant forfaitaire payé à titre d’augmentation ou de rajustement de traitement
admissible d’une année antérieure ».

24. L’article 195 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans la deuxième ligne et après le mot « personne », de
ce qui suit : « , pour les années antérieures à 2010, » ;

2° par l’insertion, après la première phrase, de la suivante : « Pour les
années postérieures à 2009, le traitement admissible annualisé des années
visées par l’entente est celui qui aurait été déterminé pour la personne si elle
n’avait pas accepté de recevoir qu’une partie de son traitement. ».

25. L’article 203 de cette loi est modifié par l’insertion, dans la troisième
ligne du paragraphe 2° du premier alinéa et après le mot « conformément »,
de ce qui suit : « aux articles suivants tels qu’ils se lisaient aux dates
auxquelles ils se sont appliqués avant le 1er janvier 2010 : ».

26. L’article 212 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans la deuxième ligne et après le mot « personne », de
ce qui suit : « , pour les années antérieures à 2010, » ;

2° par l’addition, à la fin, des phrases suivantes : « Pour les années
postérieures à 2009, le traitement admissible annualisé de la personne est
celui qui lui aurait été déterminé si les mesures de disponibilité ne s’étaient
pas appliquées. Une année de service lui est créditée à l’égard de chacune des
années de mise en disponibilité. ».

27. L’article 215.13 de cette loi est modifié par l’insertion, dans la
première ligne du paragraphe 1° du premier alinéa et après ce qui suit :
« admissible, », de ce qui suit : « le traitement admissible annualisé, ».

28. L’article 234 de cette loi est modifié :
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1° par l’insertion, dans la première ligne du premier alinéa et après ce qui
suit : « 39 », de ce qui suit : « tels qu’ils se lisaient avant le 1er janvier 2010 » ;

2° par l’addition, à la fin du premier alinéa, de ce qui suit : « , mais avant
le 1er janvier 2010 » ;

3° par l’insertion, dans la deuxième ligne du deuxième alinéa et après ce
qui suit : « 1983 », de ce qui suit : « , mais avant le 1er janvier 2010, » ;

4° par le remplacement, à la fin du deuxième alinéa, des mots « cette date »
par ce qui suit : « le 30 juin 1983 ».

LOI SUR LE RÉGIME DE RETRAITE DE CERTAINS ENSEIGNANTS

29. L’article 4 de la Loi sur le régime de retraite de certains enseignants
(L.R.Q., chapitre R-9.1) est modifié :

1° par l’addition, à la fin du deuxième alinéa, de la phrase suivante :
« Lorsqu’une personne occupe un emploi dont la base de rémunération est de
200 jours, elle est également réputée occuper une fonction visée jusqu’à la fin
de son contrat d’engagement si celui-ci se termine le 30 juin d’une année. » ;

2° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Le gouvernement identifie, par règlement, les catégories de personnes qui
occupent une fonction visée dont la base de rémunération est de 200 jours. ».

30. L’article 19 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
première ligne du premier alinéa, de ce qui suit : « 35 » par ce qui suit :
« 34.1 ».

31. L’article 22 de cette loi, modifié par l’article 6 du chapitre 43 des lois
de 2007, est de nouveau modifié par le remplacement, dans la dernière ligne
du premier alinéa, des mots « servant au calcul de la pension » par ce qui suit :
« , lequel correspond à la somme des montants suivants :

1° 70 % du traitement admissible moyen servant au calcul de la pension
pour les années et parties d’année de service créditées avant 1992 multiplié
par le nombre d’années et parties d’année de service créditées avant 1992 sur
le nombre total d’années et parties d’année de service créditées ;

2° 70 % du traitement admissible moyen servant au calcul de la pension
pour les années et parties d’année de service créditées après 1991 multiplié
par le nombre d’années et parties d’année de service créditées après 1991 sur
le nombre total d’années et parties d’année de service créditées. ».

32. L’article 23 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans la cinquième ligne du premier alinéa, de ce
qui suit : « 35 » par ce qui suit : « 34.2 » ;
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2° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Toutefois, lorsque l’employée cesse de participer au régime avant le
1er janvier 2010, le montant de la pension qui doit être multiplié par 0,25 % en
application du premier alinéa doit être établi en application du paragraphe 2°
du premier alinéa de l’article 35 de la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics tel qu’il se lit à la date
où cette employée cesse de participer au régime. ».

33. L’article 41.8 de cette loi est modifié par l’insertion, après le paragraphe
1°, du suivant :

« 1.0.0.1° identifier, aux fins de l’article 4, les catégories de personnes qui
occupent une fonction visée dont la base de rémunération est de 200 jours ; ».

LOI SUR LE RÉGIME DE RETRAITE DES AGENTS DE LA PAIX EN
SERVICES CORRECTIONNELS

34. L’article 7 de la Loi sur le régime de retraite des agents de la paix en
services correctionnels (L.R.Q., chapitre R-9.2) est modifié :

1° par l’addition, à la fin du deuxième alinéa, de la phrase suivante :
« Lorsqu’un employé occupe un emploi dont la base de rémunération est de
200 jours, il est également réputé occuper une fonction visée jusqu’à la fin de
son contrat d’engagement si celui-ci se termine le 30 juin d’une année. » ;

2° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Le gouvernement identifie, par règlement, les catégories d’employés qui
occupent une fonction visée dont la base de rémunération est de 200 jours. ».

35. L’article 14.1 de cette loi, modifié par l’article 19 du chapitre 43 des
lois de 2007, est de nouveau modifié par l’insertion, dans la dernière ligne de
chacun des paragraphes 1° et 2° du deuxième alinéa et après la deuxième
occurrence du mot « de », des mots « la fonction visée qu’occupe ».

36. L’intitulé de la section II.1 du chapitre II de cette loi, édicté par
l’article 22 du chapitre 43 des lois de 2007, est modifié par l’insertion, après
le mot « employé », des mots « qui occupe une fonction visée ».

37. L’article 27.1 de cette loi, édicté par l’article 22 du chapitre 43 des lois
de 2007, est modifié :

1° par l’insertion, dans la première ligne du premier alinéa et après le mot
« employé », des mots « qui occupe une fonction visée » ;

2° par le remplacement, dans la première ligne du dernier alinéa, des mots
« la personne visée » par les mots « l’employé visé ».
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38. L’intitulé de la sous-section 2 de la section I du chapitre IV de cette loi
est modifié par l’addition, à la fin, de ce qui suit : « de l’employé qui cesse de
participer au régime avant le 1er janvier 2010 ».

39. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’intitulé de la sous-section 2
de la section I du chapitre IV, de ce qui suit :

«44.1. À l’égard de l’employé qui cesse de participer au régime avant
le 1er janvier 2010, les dispositions des sous-sections 2 et 2.1 de la section I
du chapitre IV, les articles 56.1, 125.5 et, si l’employé décède avant le
1er janvier 2010, les articles 56, 57, 59 et 102, tels qu’ils se lisent à la date
à laquelle il cesse de participer au régime, s’appliquent.

« § 2.0.1. — Calcul de la pension de l’employé qui cesse de participer au
régime après le 31 décembre 2009

« I — Dispositions générales

«44.2. Le montant annuel de la pension de l’employé qui cesse de
participer au régime après le 31 décembre 2009 correspond, à la date à
laquelle il cesse d’y participer, à la somme des montants suivants :

1° le montant obtenu en multipliant le traitement admissible moyen, établi
suivant la présente sous-section sur la base de traitements admissibles annualisés
qui ne tiennent pas compte de la limite prévue au premier alinéa de l’article 14.1,
par 2,1875 % par année de service créditée avant le 1er janvier 1992 ;

2° le montant obtenu en multipliant le traitement admissible moyen, établi
suivant la présente sous-section sur la base de traitements admissibles annualisés
qui tiennent compte de la limite prévue au premier alinéa de l’article 14.1,
par 2 % par année de service créditée après le 31 décembre 1991.

«44.3. Si l’employé est âgé de moins de 65 ans, le montant annuel de la
pension est augmenté d’un montant égal à 0,1875 % de son traitement
admissible moyen calculé en application du paragraphe 2° de l’article 44.2
par année de service créditée après le 31 décembre 1991.

«44.4. Les traitements admissibles moyens visés aux paragraphes 1°
et 2° de l’article 44.2 s’obtiennent en effectuant, dans l’ordre, les opérations
suivantes :

1° en retenant, parmi les plus élevés des traitements admissibles annualisés,
autant de traitements qu’il faut pour que la somme des périodes de cotisations
correspondant à chacune des années dont les traitements sont retenus soit
égale à 5 ou, si cette somme est inférieure à 5, en retenant tous les traitements ;

2° en multipliant chaque traitement ainsi retenu pour chaque année par la
période de cotisations correspondante ;
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3° en divisant la somme des traitements résultant de la multiplication par
la somme des périodes de cotisations correspondantes. ».

40. Les articles 45 à 46.1 de cette loi sont abrogés.

41. Cette loi est modifiée par l’insertion, avant l’article 48, de ce qui suit :

« II — Annualisation des traitements et détermination des périodes de
cotisations pour les années de service antérieures à 2010

« 1. Traitement admissible annualisé

« 47.1. Pour l’application de l’article 44.4, l’annualisation des
traitements pour les années de service antérieures à 2010 s’effectue :

1° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 1°
de l’article 44.2, en divisant le traitement admissible d’une telle année par le
service crédité à l’exception de celui crédité en vertu de l’article 98 ;

2° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 2°
de l’article 44.2, en divisant le traitement admissible d’une telle année par le
service crédité à l’exception de celui crédité en vertu de l’article 98. La limite
prévue au premier alinéa de l’article 14.1 s’applique au résultat obtenu pour
chaque année.

Le traitement admissible de chaque année visé aux paragraphes 1° et 2°
du premier alinéa correspond au traitement admissible établi suivant les
articles 9 à 14. Le traitement admissible versé au cours de l’année 2008 ou de
l’année 2009 alors qu’aucun service n’est crédité fait partie, malgré les
articles 9.1 et 11, du traitement admissible de la dernière année au cours de
laquelle du service est crédité et qui est antérieure à celle du versement.

Toutefois, si un montant forfaitaire inclus dans le traitement admissible
établi au deuxième alinéa est versé au cours de l’année 2007 ou d’une année
suivante à titre d’augmentation ou de rajustement du traitement d’une année
antérieure, il doit être soustrait du traitement admissible de l’année de son
versement. De plus, si un montant forfaitaire est alloué à une année
conformément à l’article 47.18, il doit être additionné au traitement admissible
de cette année.

Pour l’application du premier alinéa, toutes les années et parties d’année de
service créditées doivent être prises en compte et le service crédité en vertu
des articles 21, 39 et 40 ne doit pas être pris en compte à l’égard du service
crédité avant le 1er janvier 1992.

«47.2. Pour l’application du premier alinéa de l’article 47.1, un montant
représentant la somme de tout montant forfaitaire versé à titre d’augmentation
ou de rajustement du traitement admissible d’une année antérieure et de tout
montant versé durant l’année au cours de laquelle l’employé cesse de participer
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au régime et afférent au traitement admissible des jours et parties de jours qui
lui sont crédités pour les derniers jours de l’année précédente est exclu du
traitement admissible établi suivant les deuxième et troisième alinéas de
l’article 47.1.

Le montant visé au premier alinéa est ajouté aux résultats obtenus en
application du premier alinéa de l’article 47.1. Toutefois, pour l’application
du paragraphe 2° du premier alinéa de cet article, il est ajouté avant
l’application de la limite prévue à l’article 14.1.

Le montant visé au premier alinéa correspond, pour les années et parties
d’année de service créditées après le 31 décembre 1989, soit à l’excédent du
traitement admissible de l’employé établi suivant les deuxième et troisième
alinéas de l’article 47.1 sur le traitement de base annuel qui lui est versé, ou
lui aurait été versé suivant les conditions de travail applicables le dernier jour
crédité de l’année, et qui est multiplié par le service qui lui est crédité au
cours de l’année, soit, si l’employé occupe simultanément plus d’une fonction
visée par le régime au cours d’une année, à l’excédent de son traitement
admissible sur le total du traitement de base annuel de chaque fonction
multiplié par le service crédité afférent à celle-ci conformément aux articles 14
et 16. Pour les années antérieures à 2005, si le total du service crédité est
réduit en application de l’article 16, l’employé est réputé occuper une seule
fonction et le traitement de base annuel de cette fonction est celui afférent à la
fonction qu’il occupe, en proportion, pendant un plus grand nombre de jours
dans l’année ou, s’il occupe, en proportion, ces fonctions pendant un même
nombre de jours, le traitement afférent à la fonction qui est le plus élevé.

Le service crédité en vertu de l’article 98 et, à l’égard des années 1990
et 1991, celui crédité en vertu des articles 21 et 39 ne doivent pas être pris en
compte pour l’application du troisième alinéa.

« 47.3. Pour l’application du paragraphe 2° de l’article 44.4, le
traitement admissible annualisé résultant de l’application du paragraphe 1°
du premier alinéa de l’article 47.1 et retenu en application du paragraphe 1 de
l’article 44.4 doit être réduit du montant qui y a été ajouté conformément à
l’article 47.2. Ce montant doit ensuite être ajouté au résultat de la multiplication
prévue au paragraphe 2° de l’article 44.4.

Pour l’application du paragraphe 2° de l’article 44.4, le traitement
admissible annualisé résultant de l’application du paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 47.1 et retenu en application du paragraphe 1° de l’article 44.4
doit être réduit, le cas échéant, du montant qui y a été ajouté conformément
à l’article 47.2 mais après que la limite prévue au premier alinéa de
l’article 14.1 ait été appliquée. Ce montant doit ensuite être ajouté au résultat
de la multiplication prévue au paragraphe 2° de l’article 44.4.
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« 2. Période de cotisations

«47.4. Pour l’application des articles 44.4 et 51 et de ceux qui réfèrent
à ce dernier, une période de cotisations est, pour chaque année, le nombre de
jours cotisables compris dans la période au cours de laquelle l’employé a
participé au régime dans une année ou dans la période pour laquelle des jours
et parties de jour lui ont autrement été crédités avec cotisations au sens de
l’article 71, à l’exception des jours et parties de jour déterminés par règlement,
sur le nombre de jours cotisables dans l’année concernée, soit 200 ou 260,
selon la base de rémunération de la fonction. La période de cotisations d’un
nouvel employé pour l’année au cours de laquelle il commence à participer
au régime débute le premier jour où il a été cotisé ou exonéré de ses
cotisations et la dernière période se termine le dernier jour crédité de l’année
au cours de laquelle il cesse d’y participer.

« 3. Service crédité provenant d’un autre régime

«47.5. Sous réserve de l’article 143.12, aux fins de l’établissement du
traitement admissible moyen, le traitement admissible, le traitement de base
et les périodes de cotisations doivent être déterminés selon les années et
parties d’année de service qui étaient créditées à l’employé en vertu d’un
régime de retraite visé à l’article 4 de la Loi sur la Commission administrative
des régimes de retraite et d’assurances (2006, chapitre 49) et selon la base de
rémunération de la fonction concernée pour chacune de ces années, soit 200
ou 260 jours. Il en est de même pour l’application de l’article 51 et des
articles 56, 59 et 102 dans la mesure, dans ces derniers cas, où ils réfèrent à
l’article 51.

Toutefois, sont exclus du traitement admissible moyen le traitement
admissible annualisé et les périodes de cotisations des années et parties
d’année de service créditées au présent régime sur une base d’équivalence des
valeurs actuarielles des prestations en vertu de la sous-section 4 de la section
IV du chapitre II ou en application d’une entente de transfert conclue en vertu de
l’article 133, de l’article 158 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10) ou de l’article
203 de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadrement (chapitre
R-12.1) de même que de celles qui sont antérieures à ces dernières.

« III — Annualisation des traitements et détermination des périodes de cotisations
pour les années de service postérieures à 2009

« 1. Traitement admissible annualisé

« 47.6. Pour l’application de l’article 44.4, l’annualisation des
traitements pour les années de service postérieures à 2009 s’effectue :

1° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 1°
du premier alinéa de l’article 44.2, en divisant la somme du traitement
admissible ajusté d’une telle année et du montant forfaitaire alloué à cette
année en application de l’article 47.18 par le service harmonisé de cette
année ;
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2° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 2°
du premier alinéa de l’article 44.2, en divisant la somme du traitement
admissible ajusté d’une telle année et du montant forfaitaire alloué à cette
année en application de l’article 47.18 par le service harmonisé de cette
année. La limite prévue au premier alinéa de l’article 14.1 s’applique au
résultat obtenu pour chaque année.

« 2. Traitement admissible ajusté

«47.7. Le traitement admissible ajusté pour une année, utilisé dans le
calcul du traitement admissible annualisé d’un employé qui occupe une
fonction visée par le régime dont la base de rémunération est de 260 jours, est
égal au traitement admissible établi suivant les articles 9 à 13, multiplié par le
facteur quotidien applicable à ce traitement pour la catégorie d’employés
à laquelle il appartient et divisé par le nombre de jours cotisables compris
dans la période de référence du traitement admissible de cette année établie à
l’article 27.1.

Toutefois, si un montant forfaitaire inclus dans ce traitement admissible est
versé au cours d’une année à titre d’augmentation ou de rajustement du
traitement admissible d’une année antérieure, il doit être soustrait du traitement
admissible de l’année de son versement.

Un traitement admissible ajusté est également calculé pour l’employé
visé à l’article 9.1 pour l’année pour laquelle aucun service ne lui est crédité.

Le facteur quotidien visé au premier alinéa permet de convertir, sur la base
des conditions de travail applicables à l’employé, le traitement de base annuel
en traitement quotidien. Le gouvernement peut établir, par règlement, ce
facteur quotidien qui peut varier selon les catégories d’employés et selon les
modalités de versement de traitement qui leur sont applicables.

«47.8. Le traitement admissible ajusté pour une année civile, utilisé
dans le calcul du traitement admissible annualisé d’un employé qui occupe
une fonction visée par le régime dont la base de rémunération est de
200 jours, est établi selon les calendriers scolaires pour la période au cours de
laquelle l’employé a participé au régime pendant les deux parties d’année
scolaire comprises dans cette année civile. Le calendrier scolaire est la
répartition des 200 jours cotisables d’une année scolaire dans les deux années
civiles tel que déterminé selon les conditions de travail applicables à l’employé
et une année scolaire est la période s’étendant du 1er juillet d’une année au
30 juin de l’année suivante.

Ce traitement admissible ajusté est établi selon la formule suivante :

[[T × N] × P] – A
200
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1° la lettre T représente le traitement de base auquel aurait eu droit
l’employé s’il avait occupé à temps plein la fonction visée au premier alinéa
au cours de la période visée à cet alinéa et déterminé suivant les conditions de
travail qui lui sont applicables. Ce traitement de base ne comprend pas le
montant forfaitaire relatif à une augmentation ou à un rajustement de ce
traitement de base pour cette année s’il est versé ultérieurement ;

2° la lettre N est le nombre de jours cotisables compris dans la période
visée au premier alinéa ;

3° la lettre P représente le pourcentage de temps de travail afférent à la
fonction visée au premier alinéa au cours de la période visée à cet alinéa ;

4° la lettre A représente, lorsque l’employé, alors qu’il occupait cette
fonction visée, s’est absenté sans traitement au cours de la période visée à cet
alinéa, le traitement de base que l’employé aurait reçu dans cette fonction
durant la période d’absence si cette période d’absence n’est pas autrement
créditée au régime.

Le pourcentage de temps de travail représenté par la lettre P s’obtient en
effectuant, dans l’ordre, les opérations suivantes :

1° en additionnant, pour la période visée au premier alinéa, le nombre de
jours et parties de jour cotisables de l’employé selon les calendriers scolaires
et le nombre de jours et parties de jour cotisables pendant lesquels l’employé
a été en absence sans traitement alors qu’il occupait la fonction visée à cet
alinéa au cours de cette période si ceux-ci ne sont pas autrement crédités au
régime ;

2° en divisant le résultat de cette addition par le nombre de jours cotisables
que représente la lettre N.

Pour l’application du paragraphe 1° du troisième alinéa, le nombre de
jours et parties de jour cotisables de l’employé selon les calendriers scolaires
est égal à la somme du nombre de jours et parties de jour pour lesquels il a
été cotisé et exonéré et du nombre de jours et parties de jour qui lui ont
autrement été crédités au régime, pour la période visée au premier alinéa. Ces
jours et parties de jour sont arrondis à la quatrième décimale.

Le gouvernement peut, par règlement, déterminer des modalités afin
d’établir un traitement de base annuel pour certains employés dont les
conditions de travail prévoient un mode de rémunération qui n’est pas établi
en fonction d’un tel traitement.

«47.9. Dans le cas d’un employé qui occupe une fonction visée dont la
base de rémunération est de 260 jours, le traitement admissible qui est versé
par le Syndicat des agents de la paix en services correctionnels à un employé
libéré pour activités syndicales au cours d’une année doit être soustrait, aux
fins du calcul du traitement admissible ajusté de cette année, du traitement
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admissible établi suivant les articles 9 à 13. Ce traitement admissible qui lui
est versé par le Syndicat est réputé être, aux fins du calcul du traitement
admissible annualisé de cette année, un montant forfaitaire alloué à cette
année en application de l’article 47.18.

«47.10. Le traitement admissible ajusté d’un employé qui n’est pas
visé par l’article 47.11 et qui occupe simultanément plus d’une fonction visée
par le régime au cours d’une année est égal à la somme des traitements
admissibles ajustés calculés en application des articles 47.7 ou 47.8 et 47.9
pour chacune de ces fonctions si le total du service crédité de ces fonctions est
inférieur ou égal à une année.

Si le total du service crédité des fonctions visées de cet employé est réduit
en application de l’article 16, son traitement admissible ajusté est égal au
total des montants suivants :

1° le traitement admissible ajusté de chacune des fonctions dont le service
est crédité en totalité ;

2° le traitement admissible ajusté de la fonction dont le service est crédité
en partie, multiplié par le service crédité pour cette fonction sur le service
accompli dans celle-ci.

«47.11. Lorsqu’un employé occupe simultanément plus d’une fonction
visée par le régime chez le même employeur, il est réputé, aux fins du calcul
du traitement admissible ajusté, occuper une seule fonction si, pour une
année, ces fonctions ont la même base de rémunération et si les périodes de
référence du traitement admissible ou les calendriers scolaires afférents à ces
fonctions, selon le cas, sont identiques.

« 3. Service harmonisé de l’employé qui occupe une fonction visée dont la
base de rémunération est de 200 jours

«47.12. Un service harmonisé est calculé à l’employé qui occupe une
fonction visée dont la base de rémunération est de 200 jours afin de concilier
le traitement admissible ajusté de l’année civile calculé en application des
articles 47.8 et 47.9 avec le nombre de jours et parties de jour cotisables de
l’employé selon les calendriers scolaires qui sont compris dans la période au
cours de laquelle l’employé a participé au régime pendant les deux parties
d’année scolaire comprises dans cette année civile.

Le service harmonisé est établi en divisant par 200 le nombre de jours et
parties de jour cotisables de l’employé selon les calendriers scolaires établis
conformément au quatrième alinéa de l’article 47.8.
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« 4. Service harmonisé de l’employé qui occupe plusieurs fonctions

«47.13. Aux fins de la présente sous-section, le service harmonisé d’un
employé, qui n’est pas visé par l’article 47.14 et qui occupe simultanément
plus d’une fonction visée par le régime au cours d’une année, est égal à la
somme du service harmonisé établi suivant les articles 27.1 ou 47.12 pour
chacune des fonctions, selon le cas, si le total du service crédité sur ces
fonctions est inférieur ou égal à une année.

Si le total du service crédité des fonctions visées de cet employé est réduit
en application de l’article 16, le service harmonisé est égal au total du service
harmonisé de chacune des fonctions dont le service est crédité en totalité et
du service harmonisé de la fonction dont le service est crédité en partie. Ce
dernier service harmonisé est multiplié par le service crédité pour cette
dernière fonction sur le service accompli dans celle-ci.

«47.14. Aux fins de la présente sous-section, lorsqu’un employé occupe
simultanément plus d’une fonction visée par le régime chez le même employeur,
il est réputé, aux fins du service harmonisé, occuper une seule fonction si,
pour une année, ces fonctions ont la même base de rémunération et si les
périodes de référence du traitement admissible ou les calendriers scolaires
afférents à ces fonctions, selon le cas, sont identiques.

« 5. Période de cotisations

«47.15. Pour l’application des articles 44.4, 51 et de ceux qui réfèrent
à ce dernier, une période de cotisations pour un employé qui occupe une
fonction visée par le régime au cours d’une année et dont la base de
rémunération est de 260 jours se détermine en divisant par 260 le nombre de
jours cotisables compris dans la période au cours de laquelle l’employé a
participé au régime ou dans la période pour laquelle des jours et parties de
jour lui ont autrement été crédités au régime pour cette année avec cotisations
au sens de l’article 71, à l’exception des jours et parties de jour déterminés
par règlement, pendant la période de référence du traitement admissible de
l’année établie suivant l’article 27.1.

Une période de cotisations pour un employé qui occupe une fonction visée
par le régime au cours d’une année et dont la base de rémunération est de
200 jours se détermine en divisant par 200 le nombre de jours cotisables selon
les calendriers scolaires compris dans la période au cours de laquelle l’employé
a participé au régime pendant les deux parties d’année scolaire comprises
dans une année civile ou dans la période pour laquelle des jours et parties de
jour lui ont autrement été crédités, pour cette année, avec cotisations au sens
de l’article 71, à l’exception des jours et parties de jour déterminés par règlement.

La période de cotisations d’un nouvel employé pour l’année au cours de
laquelle il commence à participer au régime débute le premier jour où il a été
cotisé ou exonéré de ses cotisations et la dernière période se termine le
dernier jour crédité de l’année au cours de laquelle il cesse d’y participer.
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Pour l’employé visé à l’article 9.1 qui occupe une fonction visée dont la
base de rémunération est de 260 jours, une période de cotisations
correspondant au traitement admissible de l’année pour laquelle aucun
service n’est crédité est également déterminée en divisant par 260 le nombre
de jours cotisables visés au premier alinéa qui correspond à ce traitement.

«47.16. Le gouvernement peut, par règlement, déterminer les modalités
applicables afin d’établir la période de cotisations pour un employé qui
occupe simultanément plus d’une fonction visée au cours d’une année.

« 6. Service crédité provenant d’un autre régime

«47.17. Aux fins du calcul du traitement admissible moyen, lorsque
des années et parties d’année qui étaient créditées à un employé en vertu d’un
régime de retraite visé à l’article 4 de la Loi sur la Commission administrative
des régimes de retraite et d’assurances (2006, chapitre 49) sont créditées au
présent régime, le traitement de base, le traitement admissible et le service
crédité qui ont été déterminés dans ce régime et les données reliées à la
participation de l’employé à ce régime et déclarées par l’employeur en
application de l’article 188 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10) pour chaque
année et partie d’année créditée s’appliquent au présent régime afin d’établir
le traitement admissible annualisé et les périodes de cotisation de ces
années et parties d’année créditées au présent régime, sous réserve de
l’article 143.12 de la présente loi.

Aux fins de la présente sous-section, des articles auxquels elle réfère et des
articles 7 et 8 lorsque ceux-ci sont nécessaires pour l’application de la
présente sous-section, la fonction visée par un régime visé à l’article 4 de la
Loi sur la Commission administrative des régimes de retraite et d’assurances
dont le service a été crédité au présent régime est réputée être une fonction
visée par le présent régime.

Malgré le premier alinéa, le traitement admissible annualisé et les périodes
de cotisations des années et parties d’année de service qui ont été créditées au
présent régime sur une base d’équivalence des valeurs actuarielles des
prestations en vertu de la sous-section 4 de la section IV du chapitre II ou en
application d’une entente de transfert conclue en vertu de l’article 133, de
l’article 158 de la Loi sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics ou de l’article 203 de la Loi sur le régime de
retraite du personnel d’encadrement (chapitre R-12.1) de même que de celles
qui sont antérieures à ces dernières sont exclus du calcul du traitement
admissible moyen.

« IV — Dispositions diverses

«47.18. Un montant forfaitaire payé à titre d’augmentation ou de
rajustement du traitement admissible d’une année antérieure, inclus dans le
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traitement admissible établi suivant les articles 9 à 14 de l’année de son
versement, doit être réparti dans les années pour lesquelles il a été accordé
s’il est versé après le 31 décembre 2006.

Lorsque le traitement admissible est réduit en application du deuxième
alinéa de l’article 14, la partie du montant forfaitaire incluse dans le traitement
admissible est répartie dans la même proportion, pour chacune des années
visées, que celle qui résulte de la division de la partie du montant forfaitaire
visé à l’article 11 et allouée à une année sur le montant forfaitaire visé à cet
article. ».

42. L’article 48 de cette loi est abrogé.

43. L’article 49 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
première ligne, de ce qui suit : « 45 » par ce qui suit : « 44.2 ».

44. L’article 51 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
sous-paragraphe b du paragraphe 2° du premier alinéa, de ce qui suit :
« 45.1 » par ce qui suit : « 44.3 ».

45. L’article 52.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
première ligne, de ce qui suit : « de la sous-section 2 » par ce qui suit : « des
sous-sections 2 et 2.0.1 ».

46. L’article 56.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
dernière ligne du premier alinéa, de ce qui suit : « 45.1 » par ce qui suit :
« 44.3 ».

47. L’article 57 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
dernière ligne du premier alinéa, de ce qui suit : « 46 à 48 » par ce qui suit :
« 44.4 à 47.18 ».

48. L’article 89 de cette loi est modifié par le remplacement, dans les
deuxième et troisième lignes du deuxième alinéa, de ce qui suit : « établi
conformément au premier alinéa de l’article 46 » par ce qui suit : « visé au
paragraphe 1° de l’article 44.2 ».

49. L’article 102 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
deuxième ligne du troisième alinéa, de ce qui suit : « 45 » par ce qui suit :
« 44.2 ».

50. L’article 130 de cette loi, modifié par l’article 39 du chapitre 43 des
lois de 2007, est de nouveau modifié :

1° par l’insertion, après le paragraphe 1°, du suivant :

« 1.1° identifier, aux fins de l’article 7, les catégories d’employés qui
occupent une fonction visée dont la base de rémunération est de 200 jours ; » ;
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2° par le remplacement, dans le paragraphe 5°, de ce qui suit : « de
l’article 46 » par ce qui suit : « des articles 47.4 et 47.15 » ;

3° par l’insertion, après le paragraphe 5°, des suivants :

« 5.1° déterminer, aux fins de l’article 47.7, le facteur quotidien qui peut
varier selon les catégories d’employés et selon les modalités de versement de
traitement qui leur sont applicables ;

« 5.2° déterminer, aux fins de l’article 47.8, les modalités afin d’établir un
traitement de base annuel à certains employés dont les conditions de travail
prévoient un mode de rémunération qui n’est pas établi en fonction d’un tel
traitement ;

« 5.3° déterminer, aux fins de l’article 47.16, les modalités applicables
afin d’établir la période de cotisations pour un employé qui occupe
simultanément plus d’une fonction visée par le régime au cours d’une
année ; ».

51. L’article 139.1 de cette loi, édicté par l’article 40 du chapitre 43 des
lois de 2007, est modifié par l’insertion, dans la deuxième ligne du deuxième
alinéa et après ce qui suit : « annexe VI », de ce qui suit : « de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes publics
(chapitre R-10) ».

52. L’article 139.2 de cette loi, édicté par l’article 40 du chapitre 43 des
lois de 2007, est modifié par l’insertion, dans la deuxième ligne du deuxième
alinéa et après ce qui suit : « annexe VI », de ce qui suit : « de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes publics
(chapitre R-10) ».

LOI SUR LE RÉGIME DE RETRAITE DES ENSEIGNANTS

53. L’article 2.1 de la Loi sur le régime de retraite des enseignants
(L.R.Q., chapitre R-11) est modifié :

1° par l’addition, à la fin du deuxième alinéa, de la phrase suivante :
« Lorsqu’un enseignant occupe un emploi dont la base de rémunération est de
200 jours, il est également réputé occuper une fonction visée jusqu’à la fin de
son contrat d’engagement si celui-ci se termine le 30 juin d’une année. » ;

2° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Le gouvernement identifie, par règlement, les catégories d’enseignants
qui occupent une fonction visée dont la base de rémunération est de 200 jours.».

54. L’article 15 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
première ligne du dernier alinéa, de ce qui suit : « 35.0.1» par ce qui suit :
« 35.1.2 ».
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55. L’article 15.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
deuxième ligne du paragraphe 1° du deuxième alinéa, dans la dernière ligne
du paragraphe 2° du deuxième alinéa et dans la deuxième ligne du troisième
alinéa, de ce qui suit : « 35.0.1 » par ce qui suit : « 35.1.2 ».

56. L’article 28.5.3 de cette loi est modifié par l’insertion, après la
première phrase, de la suivante : « Toutefois, aux fins de toute pension, pour
les années postérieures à 2009, le traitement admissible annualisé des années
visées par l’entente est celui qui aurait été déterminé à l’enseignant s’il ne
s’était pas prévalu de la présente section. ».

57. L’article 28.5.4 de cette loi est modifié par l’insertion, dans la deuxième
ligne du premier alinéa et après ce qui suit : « admissible, », de ce qui suit : « le
traitement admissible annualisé, ».

58. L’intitulé de la sous-section 2 de la section I du chapitre IV de cette loi
est modifié par l’addition, à la fin, de ce qui suit : « de l’enseignant qui cesse
de participer au régime avant le 1er janvier 2010 ».

59. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’intitulé de la sous-section
2 de la section I du chapitre IV, de ce qui suit :

«33.1. À l’égard de l’enseignant qui cesse de participer au régime
avant le 1er janvier 2010, les dispositions des sous-sections 2 et 2.1 de la
section I du chapitre IV, les articles 15, 15.1, 65 et 72.5 et, si l’enseignant
décède avant le 1er janvier 2010, les articles 44, 45, 45.1 et 47, tels qu’ils se
lisent à la date à laquelle il cesse de participer au régime, s’appliquent.

« § 2.0.1. — Calcul de la pension de l’enseignant qui cesse de participer au
régime après le 31 décembre 2009

« I — Dispositions générales

«33.2. Le montant annuel de la pension de l’enseignant qui cesse de
participer au régime après le 31 décembre 2009 correspond, à la date à
laquelle il cesse d’y participer, à la somme des montants suivants :

1° le montant obtenu en multipliant le traitement admissible moyen, établi
suivant la présente sous-section sur la base de traitements admissibles annualisés
qui ne tiennent pas compte de la limite prévue au premier alinéa de l’article 15.1,
par 2 % par année de service créditée avant le 1er janvier 1992 ;

2° le montant obtenu en multipliant le traitement admissible moyen, établi
suivant la présente sous-section sur la base de traitements admissibles annualisés
qui tiennent compte de la limite prévue au premier alinéa de l’article 15.1,
par 2 % par année de service créditée après le 31 décembre 1991.

Pour l’application du premier alinéa, les années de service créditées de
l’enseignant sont prises en considération jusqu’à concurrence de 35.
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«33.3. Les traitements admissibles moyens visés aux paragraphes 1°
et 2° du premier alinéa de l’article 33.2 s’obtiennent en effectuant, dans
l’ordre, les opérations suivantes :

1° en retenant, parmi les plus élevés des traitements admissibles annualisés,
autant de traitements qu’il faut pour que la somme des périodes de cotisations
correspondant à chacune des années dont les traitements sont retenus soit
égale à 5 ou, si cette somme est inférieure à 5, en retenant tous les traitements ;

2° en multipliant chaque traitement ainsi retenu pour chaque année par la
période de cotisations correspondante ;

3° en divisant la somme des traitements résultant de la multiplication par
la somme des périodes de cotisations correspondantes. ».

60. Les articles 34 à 35.0.1 de cette loi sont abrogés.

61. Cette loi est modifiée par l’insertion, avant l’article 35.2, de ce qui
suit :

« II — Annualisation des traitements et détermination des périodes de
cotisations pour les années de service antérieures à 2010

« 1. Traitement admissible annualisé

« 35.1.1. Pour l’application de l’article 33.3, l’annualisation des
traitements pour les années de service antérieures à 2010 s’effectue :

1° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 1°
du premier alinéa de l’article 33.2, en divisant le traitement admissible d’une
telle année par le service crédité à l’exception de celui crédité en vertu de
l’article 62 ;

2° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 2°
du premier alinéa de l’article 33.2, en divisant le traitement admissible d’une
telle année par le service crédité à l’exception de celui crédité en vertu de
l’article 62. La limite prévue au premier alinéa de l’article 15.1 s’applique au
résultat obtenu pour chaque année.

Le traitement admissible de chaque année visé aux paragraphes 1° et 2° du
premier alinéa correspond au traitement admissible établi suivant les
articles 11 à 15.

Toutefois, si un montant forfaitaire inclus dans le traitement admissible
établi au deuxième alinéa est versé au cours de l’année 2007 ou d’une année
suivante à titre d’augmentation ou de rajustement du traitement d’une année
antérieure, il doit être soustrait du traitement admissible de l’année de son
versement. De plus, si un montant forfaitaire est alloué à une année
conformément à l’article 35.1.20, il doit être additionné au traitement
admissible de cette année.
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Pour l’application du premier alinéa, toutes les années et parties d’année de
service créditées doivent être prises en compte et le service crédité en vertu
des articles 19, 28.1 et 76.2 ne doit pas être pris en compte à l’égard du
service crédité avant le 1er janvier 1992.

«35.1.2. Pour l’application du premier alinéa de l’article 35.1.1, un
montant représentant la somme de tout montant forfaitaire versé à titre
d’augmentation ou de rajustement du traitement admissible d’une année
antérieure et de tout montant versé durant l’année au cours de laquelle
l’enseignant cesse de participer au régime et afférent au traitement admissible
des jours et parties de jour qui lui sont crédités pour les derniers jours de
l’année précédente est exclu du traitement admissible établi suivant les
deuxième et troisième alinéas de l’article 35.1.1.

Le montant visé au premier alinéa est ajouté aux résultats obtenus en
application du premier alinéa de l’article 35.1.1. Toutefois, pour l’application
du paragraphe 2° du premier alinéa de cet article, il est ajouté avant
l’application de la limite prévue à l’article 15.1.

Le montant visé au premier alinéa correspond, pour les années et parties
d’année de service créditées après le 31 décembre 1989, soit à l’excédent du
traitement admissible de l’enseignant établi suivant les deuxième et troisième
alinéas de l’article 35.1.1 sur le traitement de base annuel qui lui est versé, ou
lui aurait été versé suivant les conditions de travail applicables le dernier jour
crédité de l’année, et qui est multiplié par le service qui lui est crédité au
cours de l’année, soit, si l’enseignant occupe simultanément plus d’une
fonction visée par le régime au cours d’une année, à l’excédent de son
traitement admissible sur le total du traitement de base annuel de chaque
fonction multiplié par le service crédité afférent à celle-ci.

Le service crédité en vertu de l’article 62 et, à l’égard des années 1990 et
1991, celui crédité en vertu de l’article 19 ne doivent pas être pris en compte
pour l’application du troisième alinéa.

«35.1.3. Pour l’application du paragraphe 2° de l’article 33.3, le
traitement admissible annualisé résultant de l’application du paragraphe 1°
du premier alinéa de l’article 35.1.1 et retenu en application du paragraphe
1° de l’article 33.3, doit être réduit du montant qui y a été ajouté conformément
à l’article 35.1.2. Ce montant doit ensuite être ajouté au résultat de la
multiplication prévue au paragraphe 2° de l’article 33.3.

Pour l’application du paragraphe 2° de l’article 33.3, le traitement
admissible annualisé résultant de l’application du paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 35.1.1 et retenu en application du paragraphe 1° de
l’article 33.3 doit être réduit, le cas échéant, du montant qui y a été ajouté
conformément à l’article 35.1.2 mais après que la limite prévue au premier
alinéa de l’article 15.1 ait été appliquée. Ce montant doit ensuite être ajouté
au résultat de la multiplication prévue au paragraphe 2° de l’article 33.3.
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« 2. Période de cotisations

«35.1.4. Pour l’application des articles 33.3, 38 et de ceux qui réfèrent
à ce dernier, une période de cotisations est, pour chaque année, le nombre de
jours cotisables compris dans la période au cours de laquelle l’enseignant a
participé au régime dans une année ou dans la période pour laquelle des jours
et parties de jour lui ont autrement été crédités avec cotisations, à l’exception
des jours et parties de jour déterminés par règlement, sur le nombre de jours
cotisables dans l’année concernée, soit 200 ou 260, selon la base de rémunération
de la fonction. La période de cotisations d’un nouvel enseignant pour l’année
au cours de laquelle il commence à participer au régime débute le premier
jour où il a été cotisé ou exonéré de ses cotisations et la dernière période se
termine le dernier jour crédité de l’année au cours de laquelle il cesse d’y
participer.

« 3. Service crédité provenant d’un autre régime

«35.1.5. Aux fins de l’établissement du traitement admissible moyen,
le traitement admissible, le traitement de base et les périodes de cotisations
doivent être déterminés selon les années et parties d’année de service qui
étaient créditées à l’enseignant en vertu du régime de retraite des fonctionnaires
ou du régime de retraite des agents de la paix en services correctionnels et
selon la base de rémunération de la fonction concernée pour chacune de ces
années, soit 200 ou 260 jours. Il en est de même pour l’application de l’article
38 et de ceux qui réfèrent à celui-ci.

Toutefois, sont exclus du traitement admissible moyen le traitement
admissible et les périodes de cotisations de toutes les années et parties d’année
de service créditées au présent régime sur une base d’équivalence des valeurs
actuarielles des prestations de même que de celles qui sont antérieures à ces
dernières.

« III — Annualisation des traitements et détermination des périodes de
cotisations pour les années de service postérieures à 2009

« 1. Traitement admissible annualisé

« 35.1.6. Pour l’application de l’article 33.3, l’annualisation des
traitements pour les années de service postérieures à 2009 s’effectue :

      1° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 1°
du premier alinéa de l’article 33.2, en divisant la somme du traitement
admissible ajusté d’une telle année et du montant forfaitaire alloué à cette
année en application de l’article 35.1.20 par le service harmonisé de cette
année ;

2° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 2°
du premier alinéa de l’article 33.2, en divisant la somme du traitement
admissible ajusté d’une telle année et du montant forfaitaire alloué à cette
année en application de l’article 35.1.20 par le service harmonisé de cette
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année. La limite prévue au premier alinéa de l’article 15.1 s’applique au
résultat obtenu pour chaque année.

« 2. Traitement admissible ajusté

«35.1.7. Le traitement admissible ajusté pour une année, utilisé dans le
calcul du traitement admissible annualisé d’un enseignant qui occupe une
fonction visée par le régime dont la base de rémunération est de 260 jours, est
égal au traitement admissible établi suivant les articles 11 à 14.1, multiplié
par le facteur quotidien applicable à ce traitement pour la catégorie
d’enseignants à laquelle il appartient et divisé par le nombre de jours
cotisables compris dans la période de référence du traitement admissible de
cette année établie à l’article 35.1.13.

Toutefois, si un montant forfaitaire inclus dans ce traitement admissible est
versé au cours d’une année à titre d’augmentation ou de rajustement du
traitement admissible d’une année antérieure, il doit être soustrait du traitement
admissible de l’année de son versement.

Le facteur quotidien visé au premier alinéa permet de convertir, sur la base
des conditions de travail applicables à l’enseignant, le traitement de base
annuel en traitement quotidien. Le gouvernement peut établir, par règlement,
ce facteur quotidien qui peut varier selon les catégories d’enseignants et
selon les modalités de versement de traitement qui leur sont applicables.

«35.1.8. Aux fins de la présente sous-section, lorsque le traitement
admissible de l’enseignant qui occupe une fonction visée dont la base de
rémunération est de 260 jours et qui cesse de participer au régime à la fin
d’une année est afférent à du service crédité pour les derniers jours de
participation dans cette année mais est versé au début de l’année suivante, il
constitue du traitement admissible de l’année au cours de laquelle il est versé,
même si aucun service n’est crédité pour cette année. Un traitement admissible
ajusté est également calculé pour l’enseignant pour cette dernière année.

«35.1.9. Le traitement admissible ajusté pour une année civile, utilisé
dans le calcul du traitement admissible annualisé d’un enseignant qui occupe
une fonction visée par le régime dont la base de rémunération est de
200 jours, est établi selon les calendriers scolaires pour la période au cours de
laquelle l’enseignant a participé au régime pendant les deux parties d’année
scolaire comprises dans cette année civile. Le calendrier scolaire est la
répartition des 200 jours cotisables d’une année scolaire dans les deux années
civiles tel que déterminé selon les conditions de travail applicables à
l’enseignant.

Ce traitement admissible ajusté est établi selon la formule suivante :

[[T × N] × P] – A
200
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1° la lettre T représente le traitement de base auquel aurait eu droit
l’enseignant s’il avait occupé à temps plein la fonction visée au premier
alinéa au cours de la période visée à cet alinéa et déterminé suivant les
conditions de travail qui lui sont applicables. Ce traitement de base ne
comprend pas le montant forfaitaire relatif à une augmentation ou à un
rajustement de ce traitement de base pour cette année s’il est versé
ultérieurement ;

2° la lettre N est le nombre de jours cotisables compris dans la période
visée au premier alinéa ;

3° la lettre P représente le pourcentage de temps de travail afférent à la
fonction visée au premier alinéa au cours de la période visée à cet alinéa ;

4° la lettre A représente, lorsque l’enseignant, alors qu’il occupait la
fonction visée au premier alinéa, s’est absenté sans traitement au cours de la
période visée à cet alinéa, le traitement de base qu’il aurait reçu dans cette
fonction durant la période d’absence si cette période n’est pas autrement
créditée au régime.

Le pourcentage de temps de travail représenté par la lettre P s’obtient en
effectuant, dans l’ordre, les opérations suivantes :

1° en additionnant, pour la période visée au premier alinéa, le nombre de
jours et parties de jour cotisables de l’enseignant selon les calendriers
scolaires et le nombre de jours et parties de jour cotisables pendant lesquels
l’enseignant a été en absence sans traitement alors qu’il occupait la fonction
visée à cet alinéa au cours de cette période si ceux-ci ne sont pas autrement
crédités au régime ;

2° en divisant le résultat de cette addition par le nombre de jours cotisables
que représente la lettre N.

Pour l’application du paragraphe 1° du troisième alinéa, le nombre de
jours et parties de jour cotisables de l’enseignant selon les calendriers
scolaires est égal à la somme du nombre de jours et parties de jour pour
lesquels il a été cotisé et exonéré et du nombre de jours et parties de jour qui
lui ont autrement été crédités au régime, pour la période visée au premier
alinéa. Ces jours et parties de jour sont arrondis à la quatrième décimale.

Le gouvernement peut, par règlement, déterminer des modalités afin
d’établir un traitement de base annuel pour certains enseignants dont les
conditions de travail prévoient un mode de rémunération qui n’est pas établi
en fonction d’un tel traitement.

«35.1.10. Dans le cas d’un enseignant qui occupe une fonction visée
dont la base de rémunération est de 260 jours, le traitement admissible qui est
versé par un organisme désigné à l’annexe II.1 de la Loi sur le régime de
retraite des employés du gouvernement et des organismes publics
(chapitre R-10) à un enseignant libéré avec traitement pour activités syndicales
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au cours d’une année doit être soustrait, aux fins du calcul du traitement
admissible ajusté de cette année, du traitement admissible établi suivant les
articles 11 à 14.1. Ce traitement admissible qui lui est versé par l’organisme
est réputé être, aux fins du calcul du traitement admissible annualisé de
cette année, un montant forfaitaire alloué à cette année en application de
l’article 35.1.20.

Dans le cas d’un enseignant qui occupe une fonction visée dont la base de
rémunération est de 200 jours, le traitement de base qui est versé par
l’organisme désigné à l’annexe II.1 de la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics à un enseignant libéré
avec traitement pour activités syndicales au cours de la période visée au
premier alinéa de l’article 35.1.9, est réputé être, aux fins du calcul du
traitement admissible annualisé, un montant forfaitaire alloué à cette année
en application de l’article 35.1.20.

«35.1.11. Le traitement admissible ajusté d’un enseignant qui n’est
pas visé par l’article 35.1.12 et qui occupe simultanément plus d’une
fonction visée par le régime au cours d’une année, est égal à la somme des
traitements admissibles ajustés calculés en application des articles 35.1.7 à
35.1.10 pour chacune des fonctions si le total du service crédité de ces
fonctions est inférieur ou égal à une année.

Si le total du service crédité des fonctions visées de cet enseignant est
réduit en application de l’article 17, le traitement admissible ajusté est égal à
la somme du traitement admissible ajusté pour chacune des fonctions mais il
ne peut excéder le traitement admissible ajusté afférent à la fonction qu’il
occupe, en proportion, pendant un plus grand nombre de jours ou, s’il occupe
en proportion ces fonctions pendant un même nombre de jours, le traitement
admissible ajusté de la fonction dont le traitement annuel de base est le plus
élevé. Ce traitement admissible ajusté pour cette fonction doit être multiplié
par le service harmonisé des fonctions établi au deuxième alinéa de l’article
35.1.15 sur le service harmonisé de l’enseignant afférent à la fonction
retenue et calculé selon l’article 35.1.13 ou 35.1.14.

«35.1.12. Lorsqu’un enseignant occupe simultanément plus d’une
fonction visée par le régime chez le même employeur, il est réputé, aux fins
du calcul du traitement admissible ajusté, occuper une seule fonction si, pour
une année, ces fonctions ont la même base de rémunération et si les périodes
de référence du traitement admissible ou les calendriers scolaires afférents à
ces fonctions, selon le cas, sont identiques.

« 3. Service harmonisé de l’enseignant

«35.1.13. Un service harmonisé est calculé à l’enseignant qui occupe
une fonction visée dont la base de rémunération est de 260 jours afin de
concilier le traitement admissible de l’année civile avec le nombre de jours et
parties de jour qui lui sont crédités pour cette année et pour les derniers jours
de l’année précédente ou, le cas échéant, pour les premiers jours de l’année
suivante.
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Le service harmonisé est établi en divisant le nombre de jours et parties de
jour pour lesquels l’enseignant a été cotisé ou exonéré et le nombre de jours
et parties de jour qui lui ont autrement été crédités, compris dans la période
de référence du traitement admissible de l’année et qui sont afférents au
traitement admissible de l’année de l’enseignant, par le nombre de jours
cotisables compris dans cette période de référence pour sa catégorie
d’enseignants. Ces jours et parties de jour sont arrondis à la quatrième
décimale.

La période de référence du traitement admissible d’une année, pour les
enseignants d’une même catégorie, commence à la date du premier jour visé
par la première paie de l’année et se termine à la date du dernier jour visé par
la dernière paie de cette année.

Un service harmonisé est également calculé à l’enseignant visé à
l’article 35.1.8 pour le traitement admissible de l’année pour laquelle aucun
service n’est crédité.

«35.1.14. Un service harmonisé est calculé à l’enseignant qui occupe
une fonction visée dont la base de rémunération est de 200 jours afin de
concilier le traitement admissible ajusté de l’année civile calculé en application
des articles 35.1.9 et 35.1.10 avec le nombre de jours et parties de jour
cotisables de l’enseignant selon les calendriers scolaires qui sont compris
dans la période au cours de laquelle l’enseignant a participé au régime
pendant les deux parties d’année scolaire comprises dans cette année civile.

Le service harmonisé est établi en divisant par 200 le nombre de jours et
parties de jour cotisables de l’enseignant selon les calendriers scolaires établis
conformément au quatrième alinéa de l’article 35.1.9.

« 4. Service harmonisé de l’enseignant qui occupe plusieurs fonctions

«35.1.15. Aux fins de la présente sous-section, le service harmonisé
d’un enseignant, qui n’est pas visé par l’article 35.1.16 et qui occupe
simultanément plus d’une fonction visée par le régime au cours d’une année,
est égal à la somme du service harmonisé établi suivant les articles 35.1.13
ou 35.1.14 pour chacune des fonctions, selon le cas, si le total du service
crédité de ces fonctions est inférieur ou égal à une année.

Si le total du service crédité des fonctions visées de cet enseignant est
réduit en application de l’article 17, le service harmonisé de l’enseignant est
celui qui lui serait calculé conformément aux articles 35.1.13 ou 35.1.14 s’il
avait occupé à temps plein la fonction retenue en application du deuxième
alinéa de l’article 35.1.11 pendant la période au cours de laquelle il a
participé au régime.

«35.1.16. Pour l’application de la présente sous-section, lorsqu’un
enseignant occupe simultanément plus d’une fonction visée par le régime
chez le même employeur, il est réputé, aux fins du calcul du service harmonisé,
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occuper une seule fonction si, pour une année, ces fonctions ont la même base
de rémunération et si les périodes de référence du traitement admissible ou
les calendriers scolaires afférents à ces fonctions, selon le cas, sont identiques.

« 5. Période de cotisations

«35.1.17. Pour l’application des articles 33.3, 38 et de ceux qui
réfèrent à ce dernier, une période de cotisations d’un enseignant qui occupe
une fonction visée par le régime au cours d’une année et dont la base de
rémunération est de 260 jours se détermine en divisant par 260 le nombre de
jours cotisables compris dans la période au cours de laquelle l’enseignant a
participé au régime ou dans la période pour laquelle des jours et parties de
jour lui ont autrement été crédités au régime pour cette année avec cotisations,
à l’exception des jours et parties de jour déterminés par règlement, pendant la
période de référence du traitement admissible de l’année établie suivant
l’article 35.1.13.

Une période de cotisations pour un enseignant qui occupe une fonction
visée par le régime au cours d’une année et dont la base de rémunération est
de 200 jours se détermine en divisant par 200 le nombre de jours cotisables
selon les calendriers scolaires compris dans la période au cours de laquelle
l’enseignant a participé au régime pendant les deux parties d’année scolaire
comprises dans une année civile ou dans la période pour laquelle des jours et
parties de jour lui ont autrement été crédités, pour cette année, avec cotisations,
à l’exception des jours et parties de jour déterminés par règlement.

La période de cotisations d’un nouvel enseignant pour l’année au cours de
laquelle il commence à participer au régime débute le premier jour où il a été
cotisé ou exonéré de ses cotisations et la dernière période se termine le
dernier jour crédité de l’année au cours de laquelle il cesse d’y participer.

Pour l’enseignant visé à l’article 35.1.8, une période de cotisations
correspondant au traitement admissible de l’année pour laquelle aucun service
n’est crédité est également déterminée en divisant par 260 le nombre de jours
cotisables visés au premier alinéa qui correspond à ce traitement.

« 35.1.18. Le gouvernement peut, par règlement, déterminer les
modalités applicables afin d’établir la période de cotisations pour un enseignant
qui occupe simultanément plus d’une fonction visée au cours d’une année.

« 6. Service crédité provenant d’un autre régime

«35.1.19. Aux fins du calcul du traitement admissible moyen, lorsque
des années et parties d’année qui étaient créditées à un enseignant en vertu du
régime de retraite des agents de la paix en services correctionnels ou en vertu
du régime de retraite des fonctionnaires sont créditées au présent régime, le
traitement de base, le traitement admissible et le service crédité qui ont été
déterminés dans ce régime et les données reliées à la participation de
l’enseignant à ce régime et déclarées par l’employeur en application de
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l’article 188 de la Loi sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics (chapitre R-10) pour chaque année et partie
d’année créditée s’appliquent au présent régime afin d’établir le traitement
admissible annualisé et les périodes de cotisation de ces années et parties
d’année créditées au présent régime.

Aux fins de la présente sous-section, des articles auxquels elle réfère et de
l’article 2.2 lorsque celui-ci est nécessaire pour l’application de la présente
sous-section, la fonction visée par le régime de retraite des agents de la paix
en services correctionnels ou par le régime de retraite des fonctionnaires dont
le service a été crédité au présent régime est réputée être une fonction visée
par le présent régime.

Malgré le premier alinéa, le traitement admissible annualisé et les périodes
de cotisations des années et parties d’année de service qui ont été créditées au
présent régime sur une base d’équivalence des valeurs actuarielles des
prestations de même que de celles qui sont antérieures à ces dernières sont
exclus du calcul du traitement admissible moyen.

« IV — Dispositions diverses

«35.1.20. Un montant forfaitaire payé à titre d’augmentation ou de
rajustement du traitement admissible d’une année antérieure, inclus dans le
traitement admissible établi suivant les articles 11 à 15 de l’année de son
versement, doit être réparti dans les années pour lesquelles il a été accordé s’il
est versé après le 31 décembre 2006.

Lorsque le traitement admissible est réduit en application du deuxième
alinéa de l’article 15, la partie du montant forfaitaire incluse dans le traitement
admissible est répartie dans la même proportion, pour chacune des années
visées, que celle qui résulte de la division de la partie du montant forfaitaire
visé à l’article 13 et allouée à une année sur le montant forfaitaire visé à cet
article. ».

62. L’article 35.2 de cette loi est abrogé.

63. L’article 36 de cette loi est modifié par le remplacement de ce qui suit :
« 34 » par ce qui suit : « 33.2 ».

64. L’article 37 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
cinquième ligne du premier alinéa, de ce qui suit : « 34 » par ce qui suit :
« 33.2 ».

65. L’article 40.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
première ligne, de ce qui suit : « de la sous-section 2 » par ce qui suit : « des
sous-sections 2 et 2.0.1 ».
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66. L’article 65 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
deuxième ligne du deuxième alinéa, de ce qui suit : « 34 » par ce qui suit :
« 33.2 ».

67. L’article 73 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, après le paragraphe 2°, du suivant :

« 2.1° identifier, aux fins de l’article 2.1, les catégories d’enseignants qui
occupent une fonction visée dont la base de rémunération est de 200 jours ; » ;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 6°, de ce qui suit : « de
l’article 35 » par ce qui suit : « des articles 35.1.4 et 35.1.17 » ;

3° par l’insertion, après le paragraphe 6°, des suivants :

« 6.1° déterminer, aux fins de l’article 35.1.7, le facteur quotidien qui
peut varier selon les catégories d’enseignants et selon les modalités de
versement de traitement qui leur sont applicables ;

« 6.2° déterminer, aux fins de l’article 35.1.9, les modalités afin d’établir
un traitement de base annuel à certains enseignants dont les conditions de
travail prévoient un mode de rémunération qui n’est pas établi en fonction
d’un tel traitement ;

« 6.3° déterminer, aux fins de l’article 35.1.18, les modalités applicables
afin d’établir la période de cotisations pour un enseignant qui occupe
simultanément plus d’une fonction visée par le régime au cours d’une
année ; ».

68. L’article 82 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans la première ligne du premier alinéa et après ce qui
suit : « 38 », de ce qui suit : « tels qu’ils se lisaient avant le 1er janvier 2010 » ;

2° par l’addition, à la fin du premier alinéa, de ce qui suit : « , mais avant
le 1er janvier 2010 » ;

3° par l’insertion, dans la deuxième ligne du deuxième alinéa et après ce
qui suit : « 1983 », de ce qui suit : « , mais avant le 1er janvier 2010, » ;

4° par le remplacement, à la fin du deuxième alinéa, des mots « cette date »
par ce qui suit : « le 30 juin 1983 ».

LOI SUR LE RÉGIME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

69. L’article 62 de la Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires
(L.R.Q., chapitre R-12) est modifié par le remplacement, dans la première
ligne du dernier alinéa, de ce qui suit : « 63.1.0.1 » par ce qui suit : « 62.7 ».
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70. L’article 62.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
dernière ligne de chacun des paragraphes 1° et 2° du deuxième alinéa et dans
la deuxième ligne du troisième alinéa, de ce qui suit : « 63.1.0.1 » par ce qui
suit : « 62.7 ».

71. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 62.2, des suivants :

«62.3. À l’égard du fonctionnaire qui cesse de participer au régime
avant le 1er janvier 2010, les articles 62, 62.1, 63 à 63.7.1, 65 et 108.5 et, si
l’employé décède avant le 1er janvier 2010, les articles 76 et 78, tels qu’ils se
lisent à la date à laquelle le fonctionnaire cesse de participer au régime,
s’appliquent.

«62.4. Le montant annuel de la pension du fonctionnaire qui cesse de
participer au régime après le 31 décembre 2009 correspond, à la date à
laquelle il cesse de participer au régime, à la somme des montants suivants :

1° le montant obtenu en multipliant le traitement admissible moyen, établi
suivant l’article 62.5 sur la base de traitements admissibles annualisés qui ne
tiennent pas compte de la limite prévue au premier alinéa des articles 22.1
et 62.1, par 2 % par année de service créditée avant le 1er janvier 1992 ;

2° le montant obtenu en multipliant le traitement admissible moyen, établi
suivant l’article 62.5 sur la base de traitements admissibles annualisés qui
tiennent compte de la limite prévue au premier alinéa de l’article 62.1, par
2 % par année de service créditée après le 31 décembre 1991.

Pour l’application du premier alinéa, les années de service créditées du
fonctionnaire sont prises en considération jusqu’à concurrence de 35.

«62.5. Les traitements admissibles moyens visés aux paragraphes 1°
et 2° du premier alinéa de l’article 62.4 s’obtiennent en effectuant, dans
l’ordre, les opérations suivantes :

1° en retenant, parmi les plus élevés des traitements admissibles annualisés
établis en application des articles 62.6 et 62.11, autant de traitements qu’il
faut pour que la somme des périodes de cotisations correspondant à chacune
des années dont les traitements sont retenus soit égale à 5 ou, si cette somme
est inférieure à 5, en retenant tous les traitements ;

2° en multipliant chaque traitement ainsi retenu pour chaque année par la
période de cotisations correspondante ;

3° en divisant la somme des traitements résultant de la multiplication par
la somme des périodes de cotisations correspondantes.

« 62.6. Pour l’application de l’article 62.5, l’annualisation des
traitements pour les années de service antérieures à 2010 s’effectue :
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1° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 1°
du premier alinéa de l’article 62.4, en divisant le traitement admissible d’une
telle année par le service crédité à l’exception de celui crédité en vertu de
l’article 67.1 ;

2° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 2°
du premier alinéa de l’article 62.4, en divisant le traitement admissible d’une
telle année par le service crédité à l’exception de celui crédité en vertu de
l’article 67.1. La limite prévue au premier alinéa de l’article 62.1 s’applique
au résultat obtenu pour chaque année.

Le traitement admissible de chaque année visé aux paragraphes 1° et 2° du
premier alinéa correspond au traitement admissible établi suivant les
articles 51, 52 et 60.2 à 62.

Toutefois, si un montant forfaitaire inclus dans le traitement admissible
établi au deuxième alinéa est versé au cours de l’année 2007 ou d’une année
suivante à titre d’augmentation ou de rajustement du traitement d’une année
antérieure, il doit être soustrait du traitement admissible de l’année de son
versement. De plus, si un montant forfaitaire est alloué à une année
conformément à l’article 62.24, il doit être additionné au traitement admissible
de cette année.

Pour l’application du premier alinéa, toutes les années et parties d’année
de service créditées doivent être prises en compte et le service crédité en
vertu des articles 67, 99.5 et 112.2 ne doit pas être pris en compte à l’égard
du service crédité avant le 1er janvier 1992.

«62.7. Pour l’application du premier alinéa de l’article 62.6, un montant
représentant la somme de tout montant forfaitaire versé à titre d’augmentation
ou de rajustement du traitement admissible d’une année antérieure et de tout
montant versé durant l’année au cours de laquelle le fonctionnaire cesse de
participer au régime et afférent au traitement admissible des jours et parties
de jour qui lui sont crédités pour les derniers jours de l’année précédente est
exclu du traitement admissible établi suivant les deuxième et troisième
alinéas de l’article 62.6.

Le montant visé au premier alinéa est ajouté aux résultats obtenus en
application du premier alinéa de l’article 62.6. Toutefois, pour l’application
du paragraphe 2° du premier alinéa de cet article, il est ajouté avant
l’application de la limite prévue à l’article 62.1.

Le montant visé au premier alinéa correspond, pour les années et parties
d’année de service créditées après le 31 décembre 1989, soit à l’excédent du
traitement admissible du fonctionnaire établi suivant les deuxième et troisième
alinéas de l’article 62.6 sur le traitement de base annuel qui lui est versé, ou
lui aurait été versé suivant les conditions de travail applicables le dernier jour
crédité de l’année, et qui est multiplié par le service qui lui est crédité au
cours de l’année, soit, si le fonctionnaire occupe simultanément plus d’une
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fonction visée par le régime au cours d’une année, à l’excédent de son
traitement admissible sur le total du traitement de base annuel de chaque
fonction multiplié par le service crédité afférent à celle-ci.

Le service crédité en vertu de l’article 67.1 et, à l’égard des années 1990
et 1991, celui crédité en vertu de l’article 67, ne doivent pas être pris en
compte pour l’application du troisième alinéa.

«62.8. Pour l’application du paragraphe 2° de l’article 62.5, le traitement
admissible annualisé afférent aux années antérieures à 2010 résultant de
l’application du paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 62.6 et retenu en
application du paragraphe 1° de l’article 62.5, doit être réduit du montant qui
y a été ajouté conformément à l’article 62.7. Ce montant doit ensuite être
ajouté au résultat de la multiplication prévue au paragraphe 2° de l’article 62.5.

Pour l’application du paragraphe 2° de l’article 62.5, le traitement admissible
annualisé afférent aux années antérieures à 2010 résultant de l’application du
paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 62.6 et retenu en application du
paragraphe 1° de l’article 62.5 doit être réduit, le cas échéant, du montant qui
y a été ajouté conformément à l’article 62.7 mais après que la limite prévue
au premier alinéa de l’article 62.1 ait été appliquée. Ce montant doit ensuite
être ajouté au résultat de la multiplication prévue au paragraphe 2° de
l’article 62.5.

«62.9. Pour l’application des articles 62.5, 63.3 et de ceux qui réfèrent
à ce dernier, une période de cotisations est, pour chaque année antérieure à
2010, le nombre de jours cotisables compris dans la période au cours de
laquelle le fonctionnaire a participé au régime dans une année ou dans la
période pour laquelle des jours et parties de jour lui ont autrement été crédités
avec cotisations, à l’exception des jours et parties de jour déterminés par
règlement, sur le nombre de jours cotisables dans l’année concernée, soit 200
ou 260, selon la base de rémunération de la fonction. La période de cotisations
d’un nouveau fonctionnaire pour l’année au cours de laquelle il commence à
participer au régime débute le premier jour où il a été cotisé ou exonéré de
ses cotisations et la dernière période se termine le dernier jour crédité de
l’année au cours de laquelle il cesse d’y participer.

«62.10. Aux fins de l’établissement du traitement admissible moyen
du fonctionnaire qui cesse de participer au régime après le 31 décembre 2009,
le traitement admissible, le traitement de base et les périodes de cotisations
pour les années antérieures à 2010 doivent être déterminés selon les années et
parties d’année de service qui étaient créditées au fonctionnaire en vertu du
régime de retraite des enseignants ou du régime de retraite des agents de la
paix en services correctionnels et selon la base de rémunération de la fonction
concernée pour chacune de ces années, soit 200 ou 260 jours. Il en est de
même pour l’application de l’article 63.3 et de ceux qui réfèrent à celui-ci.

Toutefois, sont exclus du traitement admissible moyen le traitement
admissible et les périodes de cotisations de toutes les années et parties d’année
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de service créditées au présent régime sur une base d’équivalence des valeurs
actuarielles des prestations de même que celles qui sont antérieures à ces
dernières.

« 62.11. Pour l’application de l’article 62.5, l’annualisation des
traitements pour les années de service postérieures à 2009 s’effectue :

1° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 1°
du premier alinéa de l’article 62.4, en divisant la somme du traitement
admissible ajusté d’une telle année et du montant forfaitaire alloué à cette
année en application de l’article 62.24 par le service harmonisé de cette année ;

2° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 2°
du premier alinéa de l’article 62.4, en divisant la somme du traitement
admissible ajusté d’une telle année et du montant forfaitaire alloué à cette
année en application de l’article 62.24 par le service harmonisé de cette
année. La limite prévue au premier alinéa de l’article 62.1 s’applique au
résultat obtenu pour chaque année.

«62.12. Le traitement admissible ajusté pour une année, dans le calcul
du traitement admissible annualisé d’un fonctionnaire qui occupe une fonction
visée par le régime dont la base de rémunération est de 260 jours, est égal au
traitement admissible établi suivant les articles 51, 52 et 60.2 à 61.1,
multiplié par le facteur quotidien applicable à ce traitement pour la catégorie
de fonctionnaires à laquelle il appartient et divisé par le nombre de jours
cotisables compris dans la période de référence du traitement admissible de
cette année établie à l’article 62.18.

Toutefois, si un montant forfaitaire inclus dans ce traitement admissible
est versé au cours d’une année à titre d’augmentation ou de rajustement du
traitement admissible d’une année antérieure, il doit être soustrait du traitement
admissible de l’année de son versement.

Le facteur quotidien visé au premier alinéa permet de convertir, sur la base
des conditions de travail applicables au fonctionnaire, le traitement de base
annuel en traitement quotidien. Le gouvernement peut établir, par règlement,
ce facteur quotidien qui peut varier selon les catégories de fonctionnaires et
selon les modalités de versement de traitement qui leur sont applicables.

«62.13. Aux fins du calcul de la pension, pour les années postérieures à
2009, lorsque le traitement admissible du fonctionnaire qui occupe une
fonction visée dont la base de rémunération est de 260 jours et qui cesse de
participer au régime à la fin d’une année est afférent à du service crédité pour les
derniers jours de participation dans cette année mais est versé au début de l’année
suivante, il constitue du traitement admissible de l’année au cours de laquelle il
est versé, même si aucun service n’est crédité pour cette année. Un traitement
admissible ajusté est également calculé pour le fonctionnaire pour cette dernière
année.
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«62.14. Aux fins du calcul du traitement admissible annualisé et de
l’établissement des périodes de cotisations pour les années postérieures à
2009 du fonctionnaire qui occupe une fonction dont la base de rémunération
est de 200 jours, les articles 35.1.9, 35.1.14, les deuxième et troisième alinéas
de l’article 35.1.17 de la Loi sur le régime de retraite des enseignants
(chapitre R-11) et le deuxième alinéa de l’article 36.1.9 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes publics
(chapitre R-10) s’appliquent en y faisant les adaptations nécessaires.

«62.15. Dans le cas d’un fonctionnaire qui, au cours d’une année
postérieure à 2009, occupe une fonction visée dont la base de rémunération
est de 260 jours, le traitement admissible qui lui est versé par un organisme
désigné à l’annexe II.1 de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10), lorsqu’il est libéré
avec traitement pour activités syndicales au cours d’une année, ou, lorsqu’il
est libéré sans traitement, la portion du traitement admissible qui lui est
versée par un tel organisme et qui excède le traitement admissible que
l’employeur aurait versé si ce fonctionnaire n’avait pas eu une telle libération
doit être soustrait, aux fins du calcul du traitement admissible ajusté de cette
année, du traitement admissible établi suivant les articles 51, 52 et 60.2 à
61.1. Ce traitement admissible ou, le cas échéant, cette portion du traitement
admissible qui lui est versé par l’organisme est réputé être, aux fins du calcul
du traitement admissible annualisé de cette année, un montant forfaitaire
alloué à cette année en application de l’article 62.24.

«62.16. Le traitement admissible ajusté d’un fonctionnaire qui n’est
pas visé par l’article 62.17 et qui occupe simultanément plus d’une fonction
visée par le régime au cours d’une année postérieure à 2009, est égal à la
somme des traitements admissibles ajustés calculés en application des
articles 62.12 à 62.15 pour chacune des fonctions si le total du service crédité
de ces fonctions est inférieur ou égal à une année.

Si le total du service crédité des fonctions visées de ce fonctionnaire est
réduit en application de l’article 59, le traitement admissible ajusté est égal à
la somme du traitement admissible ajusté pour chacune des fonctions mais il ne
peut excéder le traitement admissible ajusté afférent à la fonction qu’il
occupe, en proportion, pendant un plus grand nombre de jours ou, s’il occupe en
proportion ces fonctions pendant un même nombre de jours, le traitement
admissible ajusté de la fonction dont le traitement annuel de base est le plus
élevé. Ce traitement admissible ajusté pour cette fonction doit être multiplié
par le service harmonisé des fonctions établi au deuxième alinéa de
l’article 62.19 sur le service harmonisé du fonctionnaire afférent à la fonction
retenue et calculé selon l’article 62.14 ou 62.18.

«62.17. Lorsqu’un fonctionnaire occupe simultanément plus d’une
fonction visée par le régime chez le même employeur, il est réputé, aux fins
du calcul du traitement admissible ajusté, occuper une seule fonction si, pour
une année postérieure à 2009, ces fonctions ont la même base de rémunération
et si les périodes de référence du traitement admissible ou les calendriers
scolaires afférents à ces fonctions, selon le cas, sont identiques.
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«62.18. Un service harmonisé est calculé au fonctionnaire qui occupe
une fonction visée dont la base de rémunération est de 260 jours afin de
concilier le traitement admissible d’une année civile postérieure à 2009 avec
le nombre de jours et parties de jour qui lui sont crédités pour cette année et
pour les derniers jours de l’année précédente ou, le cas échéant, pour les
premiers jours de l’année suivante.

Le service harmonisé est établi en divisant le nombre de jours et parties de
jour pour lesquels le fonctionnaire a été cotisé ou exonéré et le nombre de
jours et parties de jour qui lui ont autrement été crédités, compris dans la
période de référence du traitement admissible de l’année et qui sont afférents
au traitement admissible de l’année du fonctionnaire, par le nombre de jours
cotisables compris dans cette période de référence pour sa catégorie de
fonctionnaires. Ces jours et parties de jour sont arrondis à la quatrième
décimale.

La période de référence du traitement admissible d’une année, pour les
fonctionnaires d’une même catégorie, commence à la date du premier jour
visé par la première paie de l’année et se termine à la date du dernier jour visé
par la dernière paie de cette année.

Un service harmonisé est également calculé au fonctionnaire visé à
l’article 62.13 pour le traitement admissible de l’année pour laquelle aucun
service n’est crédité.

«62.19. Aux fins du calcul de la pension pour les années postérieures
à 2009, le service harmonisé d’un fonctionnaire, qui n’est pas visé par
l’article 62.20 et qui occupe simultanément plus d’une fonction visée par le
régime au cours d’une année, est égal à la somme du service harmonisé établi
suivant l’article 62.14 ou 62.18 pour chacune des fonctions, selon le cas, si le
total du service crédité de ces fonctions est inférieur ou égal à une année.

Si le total du service crédité des fonctions visées de ce fonctionnaire est
réduit en application de l’article 59, le service harmonisé du fonctionnaire est
celui qui lui serait calculé conformément à l’article 62.14 ou 62.18 s’il avait
occupé à temps plein la fonction retenue en application du deuxième alinéa de
l’article 62.16 pendant la période au cours de laquelle il a participé au
régime.

«62.20. Lorsqu’un fonctionnaire occupe simultanément plus d’une
fonction visée par le régime chez le même employeur, il est réputé, aux fins
du calcul du service harmonisé, occuper une seule fonction si, pour une année
postérieure à 2009, ces fonctions ont la même base de rémunération et si les
périodes de référence du traitement admissible ou les calendriers scolaires
afférents à ces fonctions, selon le cas, sont identiques.

«62.21. Pour l’application des articles 62.6, 63.3 et des articles qui
réfèrent à ce dernier, une période de cotisations d’un fonctionnaire qui
occupe une fonction visée par le régime au cours d’une année postérieure à
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2009 et dont la base de rémunération est de 260 jours se détermine en divisant
par 260 le nombre de jours cotisables compris dans la période au cours de
laquelle le fonctionnaire a participé au régime ou dans la période pour
laquelle des jours et parties de jour lui ont autrement été crédités au régime
pour cette année avec cotisations, à l’exception des jours et parties de jour
déterminés par règlement, pendant la période de référence du traitement
admissible de l’année établie suivant l’article 62.18.

La période de cotisations d’un nouveau fonctionnaire pour l’année au
cours de laquelle il commence à participer au régime débute le premier jour
où il a été cotisé ou exonéré de ses cotisations et la dernière période se
termine le dernier jour crédité de l’année au cours de laquelle il cesse d’y
participer.

Pour le fonctionnaire visé à l’article 62.13 qui occupe une fonction visée
dont la base de rémunération est de 260 jours, une période de cotisations
correspondant au traitement admissible de l’année pour laquelle aucun service
n’est crédité est également déterminée en divisant par 260 le nombre de jours
cotisables visés au premier alinéa qui correspond à ce traitement.

«62.22. Le gouvernement peut, par règlement, déterminer les modalités
applicables afin d’établir la période de cotisations pour un fonctionnaire qui
cesse de participer au régime après le 31 décembre 2009 s’il a occupé
simultanément plus d’une fonction visée au cours d’une année postérieure
à 2009.

«62.23. Aux fins du calcul du traitement admissible moyen, lorsque
des années et parties d’année postérieures à 2009 qui étaient créditées à un
fonctionnaire en vertu du régime de retraite des agents de la paix en services
correctionnels ou en vertu du régime de retraite des enseignants sont créditées
au présent régime, le traitement de base, le traitement admissible et le service
crédité qui ont été déterminés dans ce régime et les données reliées à la
participation du fonctionnaire à ce régime et déclarées par l’employeur en
application de l’article 188 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10) pour chaque
année et partie d’année créditée s’appliquent au présent régime afin d’établir
le traitement admissible annualisé et les périodes de cotisation de ces années
et parties d’année créditées au présent régime.

Aux fins des articles 62.4 à 62.22 et 62.24, des articles auxquels ils
réfèrent et de l’article 55.1 lorsque celui-ci est nécessaire pour leur application,
la fonction visée par le régime de retraite des agents de la paix en services
correctionnels ou par le régime de retraite des enseignants dont le service a
été crédité au présent régime est réputée être une fonction visée par le présent
régime.

Malgré le premier alinéa, le traitement admissible annualisé et les périodes
de cotisations des années et parties d’année de service qui ont été créditées au
présent régime sur une base d’équivalence des valeurs actuarielles des
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prestations de même que de celles qui sont antérieures à ces dernières sont
exclus du calcul du traitement admissible moyen.

«62.24. Un montant forfaitaire payé à titre d’augmentation ou de
rajustement du traitement admissible d’une année antérieure, inclus dans le
traitement admissible établi suivant les articles 51, 52 et 60.2 à 62 de l’année
de son versement, doit être réparti dans les années pour lesquelles il a été
accordé s’il est versé après le 31 décembre 2006.

Lorsque le traitement admissible est réduit en application du deuxième
alinéa de l’article 59, la partie du montant forfaitaire incluse dans le traitement
admissible est répartie dans la même proportion, pour chacune des années
visées, que celle qui résulte de la division de la partie du montant forfaitaire
visé à l’article 52 et allouée à une année sur le montant forfaitaire visé à cet
article. ».

72. Les articles 63 à 63.1.2 de cette loi sont abrogés.

73. L’article 63.2 de cette loi est modifié par le remplacement de ce qui
suit : « 63 » par ce qui suit : « 62.4 ».

74. L’article 63.7.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
deuxième ligne, de ce qui suit : « 63 » par ce qui suit : « 62.4 ».

75. L’article 65 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
deuxième ligne du deuxième alinéa, de ce qui suit : « 63 » par ce qui suit :
« 62.4 ».

76. L’article 109 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 5°, de ce qui suit : « de
l’article 63.1 » par ce qui suit : « des articles 62.9 et 62.21 » ;

2° par l’insertion, après le paragraphe 6°, des suivants :

« 6.1° déterminer, aux fins de l’article 62.12, le facteur quotidien applicable
au traitement qui peut varier selon les catégories de fonctionnaires et selon
les modalités de versement de traitement qui leur sont applicables ;

« 6.2° déterminer, aux fins de l’article 62.22, les modalités applicables
afin d’établir la période de cotisations pour un fonctionnaire qui occupe
simultanément plus d’une fonction visée par le régime au cours d’une
année ; ».

77. L’article 117 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans la deuxième ligne du premier alinéa et après ce qui
suit : « 63.3 », de ce qui suit : « , tels que ces articles se lisaient avant le
1er janvier 2010 » ;
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2° par l’addition, à la fin du premier alinéa, de ce qui suit : « , mais avant
le 1er janvier 2010 » ;

3° par l’insertion, dans la deuxième ligne du deuxième alinéa et après ce
qui suit : « 1983 », de ce qui suit : « , mais avant le 1er janvier 2010, » ;

4° par le remplacement, dans la dernière ligne du deuxième alinéa, des
mots « cette date » par ce qui suit : « le 30 juin 1983 ».

LOI SUR LE RÉGIME DE RETRAITE DU PERSONNEL
D’ENCADREMENT

78. L’article 7 de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadrement
(L.R.Q., chapitre R-12.1) est modifié :

1° par l’addition, à la fin du troisième alinéa, de la phrase suivante :
« Lorsqu’un employé occupe un emploi dont la base de rémunération est de
200 jours, il est également réputé occuper une fonction visée jusqu’à la fin de
son contrat d’engagement si celui-ci se termine le 30 juin d’une année. » ;

2° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Le gouvernement identifie, par règlement, les catégories d’employés qui
occupent une fonction visée dont la base de rémunération est de 200 jours. ».

79. L’article 30 de cette loi, modifié par l’article 136 du chapitre 43 des
lois de 2007, est de nouveau modifié par l’insertion, dans la dernière ligne de
chacun des paragraphes 1° et 2° du deuxième alinéa et après la deuxième
occurrence du mot « de », des mots « la fonction visée qu’occupe ».

80. L’intitulé de la section III du chapitre II de cette loi, édicté par
l’article 139 du chapitre 43 des lois de 2007, est modifié par l’insertion, après
le mot « employé », des mots « qui occupe une fonction visée ».

81. L’article 37.1 de cette loi, édicté par l’article 139 du chapitre 43 des
lois de 2007, est modifié :

1° par l’insertion, dans la première ligne du premier alinéa et après le mot
« employé », des mots « qui occupe une fonction visée » ;

2° par le remplacement, dans la première ligne du quatrième alinéa, des
mots « la personne visée » par les mots « l’employé visé ».

82. L’article 37.3 de cette loi, édicté par l’article 139 du chapitre 43 des
lois de 2007, est modifié par la suppression, dans la dernière ligne, du mot
« crédité ».

83. L’article 50 de cette loi est modifié :
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1° par la suppression, dans l’avant-dernière ligne, de ce qui suit : « au sens
de ce régime, » ;

2° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Pour l’application du régime, l’année scolaire est :

1° dans le cas d’une commission scolaire, la période s’étendant du
1er juillet d’une année au 30 juin de l’année suivante ;

2° dans tous les autres cas, la période de 12 mois généralement reconnue
par l’organisme dans le contrat d’engagement. ».

84. L’intitulé de la sous-section 2 de la section I du chapitre IV de cette loi
est modifié par l’addition, à la fin, de ce qui suit : « de l’employé qui cesse de
participer au régime avant le 1er janvier 2010 ».

85. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’intitulé de la sous-section
2 de la section I du chapitre IV, de ce qui suit :

«50.1. À l’égard de l’employé qui cesse de participer au régime avant
le 1er janvier 2010, les dispositions des sous-sections 2 et 3 de la section I du
chapitre IV, les articles 76, 80, 106 et 138.1 et, si l’employé décède avant
le 1er janvier 2010, l’article 62, tels qu’ils se lisent à la date à laquelle
l’employé cesse de participer au régime, s’appliquent.

Ils s’appliquent également à un pensionné devenu un employé en raison de
l’application du chapitre VII de la loi même s’il a cessé de participer de
nouveau au régime après le 31 décembre 2009.

« § 2.1. — Calcul de la pension de l’employé qui cesse de participer au
régime après le 31 décembre 2009

« I — Dispositions générales

«50.2. Le montant annuel de la pension de l’employé qui cesse de
participer au régime après le 31 décembre 2009 correspond, à la date à
laquelle il cesse d’y participer, à la somme des montants suivants :

1° le montant obtenu en multipliant le traitement admissible moyen, établi
suivant la présente sous-section sur la base de traitements admissibles annualisés
qui ne tiennent pas compte de la limite prévue au premier alinéa de l’article 30,
par 2 % par année de service créditée avant le 1er janvier 1992 ;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 août 2008, 140e année, no 35 4939

2° le montant obtenu en multipliant le traitement admissible moyen, établi
suivant la présente sous-section sur la base de traitements admissibles annualisés
qui tiennent compte de la limite prévue au premier alinéa de l’article 30, par
2 % par année de service créditée après le 31 décembre 1991.

Pour l’application du premier alinéa, les années de service créditées de
l’employé sont prises en considération jusqu’à concurrence de 35.

«50.3. Les traitements admissibles moyens visés aux paragraphes 1°
et 2° du premier alinéa de l’article 50.2 s’obtiennent en effectuant, dans
l’ordre, les opérations suivantes :

1° en retenant, parmi les plus élevés des traitements admissibles annualisés,
autant de traitements qu’il faut pour que la somme des périodes de cotisations
correspondant à chacune des années dont les traitements sont retenus soit
égale à 3 ou, si cette somme est inférieure à 3, en retenant tous les
traitements ;

2° en multipliant chaque traitement ainsi retenu pour chaque année par la
période de cotisations correspondante ;

3° en divisant la somme des traitements résultant de la multiplication par
la somme des périodes de cotisations correspondantes. ».

86. Les articles 51 à 53 de cette loi sont abrogés.

87. Cette loi est modifiée par l’insertion, avant l’article 54, de ce qui suit :

« II — Annualisation des traitements et détermination des périodes de
cotisations pour les années de service antérieures à 2010

« 1. Traitement admissible annualisé

«53.1. Pour l’application de l’article 50.3, l’annualisation des traitements
pour les années de service antérieures à 2010 s’effectue :

1° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 1°
du premier alinéa de l’article 50.2, en divisant le traitement admissible d’une
telle année par le service crédité à l’exception de celui crédité en vertu de
l’article 111 ;

2° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 2°
du premier alinéa de l’article 50.2, en divisant le traitement admissible d’une
telle année par le service crédité à l’exception de celui crédité en vertu de
l’article 111. La limite prévue au premier alinéa de l’article 30 s’applique au
résultat obtenu pour chaque année.
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Le traitement admissible de chaque année visé aux paragraphes 1° et 2° du
premier alinéa correspond au traitement admissible établi suivant les articles 25
à 29. Le traitement admissible versé au cours de l’année 2008 ou de l’année
2009 alors qu’aucun service n’est crédité fait partie, malgré les articles 25.1
et 26, du traitement admissible de la dernière année au cours de laquelle du
service est crédité et qui est antérieure à celle du versement.

Toutefois, si un montant forfaitaire inclus dans le traitement admissible
établi au deuxième alinéa est versé au cours de l’année 2007 ou d’une année
suivante à titre d’augmentation ou de rajustement du traitement d’une année
antérieure, il doit être soustrait du traitement admissible de l’année de son
versement. De plus, si un montant forfaitaire est alloué à une année
conformément à l’article 53.20, il doit être additionné au traitement admissible
de cette année.

Pour l’application du premier alinéa, toutes les années et parties d’année de
service créditées doivent être prises en compte et le service crédité en vertu de
l’article 123, 125 et 126 ne doit pas être pris en compte à l’égard du service
crédité avant le 1er janvier 1992.

«53.2. Pour l’application du premier alinéa de l’article 53.1, un montant
représentant la somme de tout montant forfaitaire versé à titre d’augmentation
ou de rajustement du traitement admissible d’une année antérieure et de tout
montant versé durant l’année au cours de laquelle l’employé cesse de participer
au régime et afférent au traitement admissible des jours et parties de jour qui
lui sont crédités pour les derniers jours de l’année précédente est exclu du
traitement admissible établi suivant les deuxième et troisième alinéas de
l’article 53.1.

Le montant visé au premier alinéa est ajouté aux résultats obtenus en
application du premier alinéa de l’article 53.1. Toutefois, pour l’application
du paragraphe 2° du premier alinéa de cet article, il est ajouté avant
l’application de la limite prévue à l’article 30.

Le montant visé au premier alinéa correspond, pour les années et parties
d’année de service créditées après le 31 décembre 1989, soit à l’excédent du
traitement admissible de l’employé établi suivant les deuxième et troisième
alinéas de l’article 53.1 sur le traitement de base annuel qui lui est versé, ou
lui aurait été versé suivant les conditions de travail applicables le dernier jour
crédité de l’année, et qui est multiplié par le service qui lui est crédité au
cours de l’année, soit, si l’employé occupe simultanément plus d’une fonction
visée par le régime au cours d’une année, à l’excédent de son traitement
admissible sur le total du traitement de base annuel de chaque fonction
multiplié par le service crédité afférent à celle-ci conformément aux
articles 29 et 32 ou 33.1.

Le service crédité en vertu de l’article 111 et, à l’égard des années 1990
et 1991, celui crédité en vertu de l’article 123 ne doivent pas être pris en
compte pour l’application du troisième alinéa.
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«53.3. Pour l’application du paragraphe 2° de l’article 50.3, le traitement
admissible annualisé résultant de l’application du paragraphe 1° du premier
alinéa de l’article 53.1 et retenu en application du paragraphe 1° de l’article 50.3
doit être réduit du montant qui y a été ajouté conformément à l’article 53.2. Ce
montant doit ensuite être ajouté au résultat de la multiplication prévue au
paragraphe 2° de l’article 50.3.

Pour l’application du paragraphe 2° de l’article 50.3, le traitement admissible
annualisé résultant de l’application du paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 53.1 et retenu en application du paragraphe 1° de l’article 50.3 doit
être réduit, le cas échéant, du montant qui y a été ajouté conformément à
l’article 53.2 mais après que la limite prévue au premier alinéa de l’article 30
ait été appliquée. Ce montant doit ensuite être ajouté au résultat de la
multiplication prévue au paragraphe 2° de l’article 50.3.

« 2. Période de cotisations

«53.4. Pour l’application des articles 50.3, 57 et de ceux qui réfèrent à
ce dernier, une période de cotisations est, pour chaque année, le nombre de
jours cotisables compris dans la période au cours de laquelle l’employé a
participé au régime dans une année ou dans la période pour laquelle des jours
et parties de jour lui ont autrement été crédités avec cotisations au sens de
l’article 73, à l’exception des jours et parties de jour déterminés par règlement,
sur le nombre de jours cotisables dans l’année concernée, soit 200 ou 260,
selon la base de rémunération de la fonction. La période de cotisations d’un
nouvel employé pour l’année au cours de laquelle il commence à participer
au régime débute le premier jour où il a été cotisé ou exonéré de ses
cotisations et la dernière période se termine le dernier jour crédité de l’année
au cours de laquelle il cesse d’y participer.

« 3. Service crédité provenant d’un autre régime

«53.5. Sous réserve de l’article 143.12 de la Loi sur le régime de
retraite des agents de la paix en services correctionnels (chapitre R-9.2), aux
fins de l’établissement du traitement admissible moyen, le traitement admissible,
le traitement de base et les périodes de cotisations doivent être déterminés
selon les années et parties d’année de service qui étaient créditées à l’employé
en vertu d’un régime de retraite visé à l’article 4 de la Loi sur la Commission
administrative des régimes de retraite et d’assurances (2006, chapitre 49) et
selon la base de rémunération de la fonction concernée pour chacune de ces
années, soit 200 ou 260 jours. Il en est de même pour l’application des
articles 57 et 62 dans la mesure, dans ce dernier cas, où il réfère à l’article 57.

Toutefois, sont exclus du traitement admissible moyen le traitement
admissible annualisé et les périodes de cotisations des années et parties
d’année de service créditées au présent régime sur une base d’équivalence des
valeurs actuarielles des prestations en vertu de la section I.3 du chapitre VI
ou en application d’une entente de transfert conclue en vertu de l’article 203,
de l’article 133 de la Loi sur le régime de retraite des agents de la paix en



4942 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 août 2008, 140e année, no 35 Partie 2

services correctionnels ou de l’article 158 de la Loi sur le régime de retraite
des employés du gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10) de
même que de celles qui sont antérieures à ces dernières.

« III — Annualisation des traitements et détermination des périodes de
cotisations pour les années de service postérieures à 2009

« 1. Traitement admissible annualisé

«53.6. Pour l’application de l’article 50.2, l’annualisation des traitements
pour les années de service postérieures à 2009 s’effectue :

1° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 1°
du premier alinéa de l’article 50.2, en divisant la somme du traitement
admissible ajusté d’une telle année et du montant forfaitaire alloué à cette
année en application de l’article 53.20 par le service harmonisé de cette
année ;

2° pour le calcul du traitement admissible moyen visé par le paragraphe 2°
du premier alinéa de l’article 50.2, en divisant la somme du traitement
admissible ajusté d’une telle année et du montant forfaitaire alloué à cette
année en application de l’article 53.20 par le service harmonisé de cette année.
La limite prévue au premier alinéa de l’article 30 s’applique au résultat
obtenu pour chaque année.

« 2. Traitement admissible ajusté

«53.7. Le traitement admissible ajusté pour une année, utilisé dans le
calcul du traitement admissible annualisé d’un employé qui occupe une
fonction visée par le régime dont la base de rémunération est de 260 jours, est
égal au traitement admissible établi suivant les articles 25 à 28.1, multiplié
par le facteur quotidien applicable à ce traitement pour la catégorie d’employés
à laquelle il appartient et divisé par le nombre de jours cotisables compris
dans la période de référence du traitement admissible de cette année établie à
l’article 37.1.

Toutefois, si un montant forfaitaire inclus dans ce traitement admissible est
versé au cours d’une année à titre d’augmentation ou de rajustement du
traitement admissible d’une année antérieure, il doit être soustrait du traitement
admissible de l’année de son versement.

Un traitement admissible ajusté est également calculé pour l’employé visé
à l’article 25.1 pour l’année pour laquelle aucun service ne lui est crédité.

Le facteur quotidien visé au premier alinéa permet de convertir, sur la base
des conditions de travail applicables à l’employé, le traitement de base annuel
en traitement quotidien. Le gouvernement peut établir, par règlement, ce
facteur quotidien qui peut varier selon les catégories d’employés et selon les
modalités de versement de traitement qui leur sont applicables.
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«53.8. Le traitement admissible ajusté pour une année civile, utilisé
dans le calcul du traitement admissible annualisé d’un employé qui occupe
une fonction visée par le régime dont la base de rémunération est de 200
jours, est établi selon les calendriers scolaires pour la période au cours de
laquelle l’employé a participé au régime pendant les deux parties d’année
scolaire comprises dans cette année civile. Le calendrier scolaire est la
répartition des 200 jours cotisables d’une année scolaire dans les deux années
civiles tel que déterminé selon les conditions de travail applicables à l’employé.

Ce traitement admissible ajusté est établi selon la formule suivante :

[[T × N] × P] – A
200

1° la lettre T représente le traitement de base auquel aurait eu droit
l’employé s’il avait occupé à temps plein la fonction visée au premier alinéa
au cours de la période visée à cet alinéa et déterminé suivant les conditions de
travail qui lui sont applicables. Ce traitement de base ne comprend pas le
montant forfaitaire relatif à une augmentation ou à un rajustement de ce
traitement de base pour cette année s’il est versé ultérieurement ;

2° la lettre N est le nombre de jours cotisables compris dans la période
visée au premier alinéa ;

3° la lettre P représente le pourcentage de temps de travail afférent à la
fonction visée au premier alinéa au cours de la période visée à cet alinéa ;

4° la lettre A représente, lorsque l’employé, alors qu’il occupait la fonction
visée au premier alinéa, s’est absenté sans traitement au cours de la période
visée à cet alinéa, le traitement de base qu’il aurait reçu dans cette fonction
durant la période d’absence si cette période n’est pas autrement créditée au
régime.

Le pourcentage de temps de travail représenté par la lettre P s’obtient en
effectuant, dans l’ordre, les opérations suivantes :

1° en additionnant, pour la période visée au premier alinéa, le nombre de
jours et parties de jour cotisables de l’employé selon les calendriers scolaires
et le nombre de jours et parties de jour cotisables pendant lesquels l’employé
a été en absence sans traitement alors qu’il occupait la fonction visée à cet
alinéa au cours de cette période si ceux-ci ne sont pas autrement crédités au
régime ;

2° en divisant le résultat de cette addition par le nombre de jours cotisables
que représente la lettre N.

Pour l’application du paragraphe 1° du troisième alinéa, le nombre de
jours et parties de jour cotisables de l’employé selon les calendriers scolaires
est égal à la somme du nombre de jours et parties de jour pour lesquels il a été
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cotisé et exonéré et du nombre de jours et parties de jour qui lui ont
autrement été crédités au régime, pour la période visée au premier alinéa. Ces
jours et parties de jour sont arrondis à la quatrième décimale.

Le gouvernement peut, par règlement, déterminer des modalités afin
d’établir un traitement de base annuel pour certains employés dont les
conditions de travail prévoient un mode de rémunération qui n’est pas établi
en fonction d’un tel traitement.

«53.9. Dans le cas d’un employé qui occupe une fonction visée dont la
base de rémunération est de 260 jours, le traitement admissible qui lui
est versé par un organisme désigné à l’annexe III de la présente loi ou à
l’annexe II.1 de la Loi sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics (chapitre R-10) à un employé libéré avec traitement
pour exercer une fonction visée par le présent régime auprès d’une association
représentant le personnel d’encadrement ou, selon le cas, pour activités
syndicales, au cours d’une année, doit être soustrait, aux fins du calcul du
traitement admissible ajusté de cette année, du traitement admissible établi
suivant les articles 25 à 28.1. Ce traitement admissible qui lui est versé par
l’organisme ou l’association est réputé être, aux fins du calcul du traitement
admissible annualisé de cette année, un montant forfaitaire alloué à cette année en
application de l’article 53.20.

Dans le cas d’un employé qui occupe une fonction visée dont la base de
rémunération est de 200 jours, le traitement de base qui est versé par
l’organisme désigné à l’annexe III de la présente loi ou à l’annexe II.1 de la
Loi sur le régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics à un employé libéré avec traitement pour exercer une fonction visée
par le présent régime auprès d’une association représentant le personnel
d’encadrement ou, selon le cas, pour activités syndicales, au cours de la
période visée au premier alinéa de l’article 53.8 est réputé être, aux fins du
calcul du traitement admissible annualisé, un montant forfaitaire alloué à
cette année en application de l’article 53.20.

«53.10. Le traitement admissible ajusté d’un employé qui n’est pas
visé par l’article 53.11 et qui occupe simultanément plus d’une fonction
visée par le régime au cours d’une année est égal à la somme des traitements
admissibles ajustés calculés en application des articles 53.7 ou 53.8 et 53.9
pour chacune de ces fonctions si le total du service crédité de ces fonctions est
inférieur ou égal à une année.

Si le total du service crédité des fonctions visées de cet employé est réduit
en application de l’article 32, son traitement admissible ajusté est égal au
total des montants suivants :

1° le traitement admissible ajusté de chacune des fonctions dont le service
est crédité en totalité ;
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2° le traitement admissible ajusté de la fonction dont le service est crédité
en partie, multiplié par le service crédité pour cette fonction sur le service
accompli dans celle-ci.

«53.11. Lorsqu’un employé occupe simultanément plus d’une fonction
visée par le régime chez le même employeur, il est réputé, aux fins du calcul
du traitement admissible ajusté, occuper une seule fonction si, pour une
année, ces fonctions ont la même base de rémunération et si les périodes de
référence du traitement admissible ou les calendriers scolaires afférents à ces
fonctions, selon le cas, sont identiques.

«53.12. Dans le cas visé au premier alinéa de l’article 33.1, le traitement
admissible ajusté afférent à la fonction visée par le régime est celui calculé en
application des articles 53.7 ou 53.8 et 53.9, multiplié par le service crédité
établi en application du premier alinéa de l’article 33.1 et divisé par le
service établi conformément aux articles 31 et 32.

« 3. Service harmonisé de l’employé qui occupe une fonction visée dont la
base de rémunération est de 200 jours

«53.13. Un service harmonisé est calculé à l’employé qui occupe une
fonction visée dont la base de rémunération est de 200 jours afin de concilier
le traitement admissible ajusté de l’année civile calculé en application des
articles 53.8 et 53.9 avec le nombre de jours et parties de jour cotisables de
l’employé selon les calendriers scolaires qui sont compris dans la période au
cours de laquelle l’employé a participé au régime pendant les deux parties
d’année scolaire comprises dans cette année civile.

Le service harmonisé est établi en divisant par 200 le nombre de jours et
parties de jour cotisables de l’employé selon les calendriers scolaires établis
conformément au quatrième alinéa de l’article 53.8.

« 4. Service harmonisé de l’employé qui occupe plusieurs fonctions

«53.14. Aux fins de la présente sous-section, le service harmonisé d’un
employé, qui n’est pas visé par l’article 53.15 et qui occupe simultanément
plus d’une fonction visée par le régime au cours d’une année, est égal à la
somme du service harmonisé établi suivant les articles 37.1 ou 53.13 pour
chacune des fonctions, selon le cas, si le total du service crédité sur ces
fonctions est inférieur ou égal à une année.

Si le total du service crédité des fonctions visées de cet employé est réduit
en application de l’article 32, le service harmonisé est égal au total du service
harmonisé de chacune des fonctions dont le service est crédité en totalité et du
service harmonisé de la fonction dont le service est crédité en partie. Ce
dernier service harmonisé est multiplié par le service crédité pour cette
dernière fonction sur le service accompli dans celle-ci.
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«53.15. Aux fins de la présente sous-section, lorsqu’un employé occupe
simultanément plus d’une fonction visée par le régime chez le même employeur,
il est réputé, aux fins du calcul du service harmonisé, occuper une seule
fonction si, pour une année, ces fonctions ont la même base de rémunération
et si les périodes de référence du traitement admissible ou les calendriers
scolaires afférents à ces fonctions, selon le cas, sont identiques.

«53.16. Aux fins de la présente sous-section, dans le cas visé au
premier alinéa de l’article 33.1, le service harmonisé afférent à la fonction
visée par le régime est celui déterminé conformément à l’article 37.1 ou
53.13, multiplié par le service crédité établi en application du premier
alinéa de l’article 33.1 et divisé par le service établi conformément aux
articles 31 et 32.

« 5. Période de cotisations

«53.17. Pour l’application des articles 50.3, 57 et de ceux qui réfèrent
à ce dernier, une période de cotisations pour un employé qui occupe une
fonction visée par le régime au cours d’une année et dont la base de
rémunération est de 260 jours se détermine en divisant par 260 le nombre de
jours cotisables compris dans la période au cours de laquelle l’employé a
participé au régime ou dans la période pour laquelle des jours et parties de
jour lui ont autrement été crédités au régime pour cette année avec cotisations
au sens de l’article 73, à l’exception des jours et parties de jour déterminés
par règlement, pendant la période de référence du traitement admissible de
l’année établie suivant l’article 37.1.

Une période de cotisations pour un employé qui occupe une fonction visée
par le régime au cours d’une année et dont la base de rémunération est de
200 jours se détermine en divisant par 200 le nombre de jours cotisables selon
les calendriers scolaires compris dans la période au cours de laquelle l’employé
a participé au régime pendant les deux parties d’année scolaire comprises dans
cette année civile ou dans la période pour laquelle des jours et parties de jour
lui ont autrement été crédités, pour cette année, avec cotisations au sens de
l’article 73, à l’exception des jours et parties de jour déterminés par règlement.

La période de cotisations d’un nouvel employé pour l’année au cours de
laquelle il commence à participer au régime débute le premier jour où il a été
cotisé ou exonéré de ses cotisations et la dernière période se termine le
dernier jour crédité de l’année au cours de laquelle il cesse d’y participer.

Pour l’employé visé à l’article 25.1 qui occupe une fonction visée dont la
base de rémunération est de 260 jours, une période de cotisations correspondant
au traitement admissible de l’année pour laquelle aucun service n’est crédité est
également déterminée en divisant par 260 le nombre de jours cotisables visés au
premier alinéa qui correspondent à ce traitement.
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«53.18. Le gouvernement peut, par règlement, déterminer les modalités
applicables afin d’établir la période de cotisations pour un employé qui
occupe simultanément plus d’une fonction visée au cours d’une année.

« 6. Service crédité provenant d’un autre régime

«53.19. Aux fins du calcul du traitement admissible moyen, lorsque
des années et parties d’année qui étaient créditées à un employé en vertu d’un
régime de retraite visé à l’article 4 de la Loi sur la Commission administrative
des régimes de retraite et d’assurances (2006, chapitre 49) sont créditées au
présent régime, le traitement de base, le traitement admissible et le service
crédité qui ont été déterminés dans ce régime et les données reliées à la
participation de l’employé à ce régime et déclarées par l’employeur en
application de l’article 188 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10) pour chaque
année et partie d’année créditée s’appliquent au présent régime afin d’établir
le traitement admissible annualisé et les périodes de cotisation de ces années
et parties d'années créditées au présent régime, sous réserve de l’article
143.12 de la Loi sur le régime de retraite des agents de la paix en services
correctionnels (chapitre R-9.2).

Aux fins de la présente sous-section, des articles auxquels elle réfère et des
articles 6 et 9 lorsque ceux-ci sont nécessaires pour l’application de la
présente sous-section, la fonction visée par un régime visé à l’article 4 de la
Loi sur la Commission administrative des régimes de retraite et d’assurances
dont le service a été crédité au présent régime est réputée être une fonction
visée par le présent régime.

Malgré le premier alinéa, le traitement admissible annualisé et les périodes
de cotisations des années et parties d’année de service qui ont été créditées au
présent régime sur une base d’équivalence des valeurs actuarielles des
prestations en vertu de la section I.3 du chapitre VI ou en application d’une
entente de transfert conclue en vertu de l’article 203, de l’article 133 de la
Loi sur le régime de retraite des agents de la paix en services correctionnels
ou de l’article 158 de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics de même que de celles qui sont
antérieures à ces dernières sont exclus du calcul du traitement admissible
moyen.

« IV — Dispositions diverses

«53.20. Un montant forfaitaire payé à titre d’augmentation ou de
rajustement du traitement admissible d’une année antérieure, inclus dans le
traitement admissible établi suivant les articles 25 à 29 de l’année de son
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versement, doit être réparti dans les années pour lesquelles il a été accordé s’il
est versé après le 31 décembre 2006.

Lorsque le traitement admissible est réduit en application du deuxième
alinéa de l’article 29, la partie du montant forfaitaire incluse dans le traitement
admissible est répartie dans la même proportion, pour chacune des années
visées, que celle qui résulte de la division de la partie du montant forfaitaire
visé à l’article 26 et allouée à une année sur le montant forfaitaire visé à cet
article. ».

88. L’article 54 de cette loi est abrogé.

89. L’article 55 de cette loi est modifié par le remplacement de ce qui suit :
« 51 » par ce qui suit : « 50.2 ».

90. L’article 58 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
première ligne, de ce qui suit : « de la sous-section 2 » par ce qui suit : « des
sous-sections 2 et 2.1 ».

91. L’article 135 de cette loi est modifié par l’insertion, après la première
phrase, de la suivante : « Toutefois, aux fins de toute pension, pour les années
postérieures à 2009, le traitement admissible annualisé des années visées par
l’entente est celui qui aurait été déterminé pour l’employé s’il ne s’était pas
prévalu de la présente section. ».

92. L’article 136 de cette loi est modifié par l’insertion, dans la deuxième
ligne du premier alinéa et après ce qui suit : « admissible, », de ce qui suit : « le
traitement admissible annualisé, ».

93. L’article 138.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans la
dernière ligne du deuxième alinéa, de ce qui suit : « 51 » par ce qui suit :
« 50.2 ».

94. L’article 155 de cette loi est modifié :

1° par la suppression, dans la troisième ligne, des mots « de son traitement
admissible et » ;

2° par l’insertion, à la fin, de ce qui suit : « ainsi que, pour les années
antérieures à 2010, de son traitement admissible et, pour les années postérieures
à 2009, de son traitement admissible annualisé ».

95. L’article 196 de cette loi, modifié par l’article 159 du chapitre 43 des
lois de 2007, est de nouveau modifié :

1° par l’insertion, après le paragraphe 2.1° du premier alinéa, du suivant :

« 2.2° identifier, aux fins de l’article 7, les catégories d’employés qui
occupent une fonction visée dont la base de rémunération est de 200 jours ; » ;
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2° par le remplacement, dans le paragraphe 6° du premier alinéa, de ce qui
suit : « de l’article 52 » par ce qui suit : « des articles 53.4 et 53.17 » ;

3° par l’insertion, après le paragraphe 6° du premier alinéa, des suivants :

« 6.1° déterminer, aux fins de l’article 53.7, le facteur quotidien qui peut
varier selon les catégories d’employés et selon les modalités de versement de
traitement qui leur sont applicables ;

« 6.2° déterminer, aux fins de l’article 53.8, les modalités afin d’établir un
traitement de base annuel à certains employés dont les conditions de travail
prévoient un mode de rémunération qui n’est pas établi en fonction d’un tel
traitement ;

« 6.3° déterminer, aux fins de l’article 53.18, les modalités applicables
afin d’établir la période de cotisations pour un employé qui occupe
simultanément plus d’une fonction visée par le régime au cours d’une
année ; ».

96. L’article 196.1 de cette loi est modifié par l’insertion, dans la deuxième
ligne et après ce qui suit : « 16°, » de ce qui suit : « 16.0.1°, ».

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

97. La dernière phrase du troisième alinéa de l’article 36 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., chapitre R-10), ajoutée par l’article 57 du chapitre 43 des lois de
2007, est remplacée par la suivante : « De plus, le traitement admissible qui
est versé après le 31 décembre 2007 alors qu’aucun service n’est crédité fait
partie, malgré les articles 14.1 et 16, du traitement admissible de la dernière
année au cours de laquelle du service est crédité et qui est antérieure à celle du
versement. ».

98. La dernière phrase du troisième alinéa de l’article 46 de la Loi sur le
régime de retraite des agents de la paix en services correctionnels (L.R.Q.,
chapitre R-9.2), ajoutée par l’article 32 du chapitre 43 des lois de 2007, est
remplacée par la suivante : « De plus, le traitement admissible qui est versé
après le 31 décembre 2007 alors qu’aucun service n’est crédité fait partie,
malgré les articles 9.1 et 11, du traitement admissible de la dernière année au
cours de laquelle du service est crédité et qui est antérieure à celle du
versement. ».

99. La dernière phrase du troisième alinéa de l’article 52 de la Loi sur le
régime de retraite du personnel d’encadrement (L.R.Q., chapitre R-12.1),
ajoutée par l’article 143 du chapitre 43 des lois de 2007, est remplacée par la
suivante : « De plus, le traitement admissible qui est versé après le
31 décembre 2007 alors qu’aucun service n’est crédité fait partie, malgré les
articles 25.1 et 26, du traitement admissible de la dernière année au cours de
laquelle du service est crédité et qui est antérieure à celle du versement. ».
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100. L’article 179 de la Loi modifiant diverses dispositions législatives
concernant les régimes de retraite du secteur public (2007, chapitre 43) est
remplacé par le suivant :

«179. Les dispositions relatives au retour au travail d’un pensionné,
celles relatives à la retenue des cotisations et celles concernant la détermination
du traitement admissible prévues dans la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics, telles qu’elles se
lisaient le 31 décembre 2006, continuent de s’appliquer à l’égard d’un
pensionné du régime de retraite des enseignants ou du régime de retraite des
fonctionnaires qui a occupé une fonction visée par le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics le 31 décembre 2006
ou entre cette date et le 1er janvier 2008 et qui a cessé de l’occuper entre ces
deux dernières dates tant qu’il n’a pas cessé d’occuper sa fonction.

Les dispositions de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics auxquelles réfèrent le premier
alinéa, telles qu’elles se lisaient le 31 décembre 2006, ainsi que celles au
même effet mais qui sont prévues dans la Loi sur le régime de retraite des
enseignants et la Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires, telles
qu’elles se lisaient le 31 décembre 2007, continuent de s’appliquer à l’égard
d’un pensionné du régime de retraite des enseignants ou du régime de retraite
des fonctionnaires qui occupe à cette dernière date une fonction visée par le
régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes publics.
Ces dispositions s’appliquent jusqu’à la date à laquelle il cesse d’occuper sa
fonction ou jusqu’à la date à laquelle il atteint l’âge de 65 ans, selon la plus
hâtive de ces dates. Il cesse de participer au régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics à cette date et il est réputé avoir
pris sa retraite le jour suivant. Toutefois, si le pensionné a atteint l’âge de
65 ans avant le 1er janvier 2008, il cesse de participer à ce régime le
31 décembre 2007 et il est réputé avoir pris sa retraite le 1er janvier 2008.

La pension acquise par le pensionné en vertu du régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics est établie et calculée
conformément aux dispositions de ce régime à la date à laquelle il cesse de
participer. Les cotisations qu’il a versées depuis cette date lui sont remboursées
avec un intérêt, composé annuellement, aux taux de l’annexe VI de la Loi sur
le régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics jusqu’à la date du remboursement, le cas échéant. Les dispositions
relatives au retour au travail d’un pensionné édictées en vertu de l’article 79
de la présente loi s’appliquent à compter de la date à laquelle il prend sa
retraite.

Le pensionné ne peut racheter conformément à l’article 115.11 de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics la partie de l’année de service pour laquelle il a obtenu le remboursement
des cotisations en vertu du présent article.
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Les dispositions relatives au retour au travail d’un pensionné, celles
relatives à la retenue des cotisations et celles concernant la détermination du
traitement admissible prévues dans la Loi sur le régime de retraite des
enseignants, la Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires et la Loi sur le
régime de retraite du personnel d’encadrement, telles qu’elles se lisaient le
31 décembre 2007, continuent de s’appliquer à l’égard d’un pensionné du
régime de retraite des enseignants ou du régime de retraite des fonctionnaires
qui occupe à cette dernière date une fonction visée par le régime de retraite
du personnel d’encadrement tant qu’il n’a pas cessé d’occuper sa fonction. ».

101. Les articles 60 à 73 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics cessent de s’appliquer le
31 décembre 2007 à l’égard des pensionnés du régime de retraite des
enseignants ou du régime de retraite des fonctionnaires qui en bénéficiaient à
cette date et les dispositions relatives au retour au travail d’un pensionné
édictées en vertu de l’article 79 de la Loi modifiant diverses dispositions
législatives concernant les régimes de retraite du secteur public (2007,
chapitre 43) s’appliquent.

102. L’article 16 a effet depuis le 1er janvier 2007.

103. L’article 100 a effet depuis le 21 décembre 2007.

104. Les articles 2 à 5, 35 à 37, 79 à 82, 97 à 99 et 101 ont effet depuis le
1er janvier 2008.

105. Les articles 51 et 52 ont effet depuis le 2 avril 2008.

106. Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur le
1er janvier 2010, à l’exception :

1° des articles 2 à 5, 16, 35 à 37, 51, 52, 79 à 82 et 97 à 105 qui entrent en
vigueur le 20 juin 2008 ;

2° des articles 17, 18, 20, 22 et 96 qui entreront en vigueur à la date ou aux
dates fixées par le gouvernement.
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NOTE  EXPLICATIVE

Cette loi prévoit la création du fonds du patrimoine minier
affecté au financement d’activités favorisant le développement du
potentiel minéral. La loi prévoit également les mesures encadrant la
constitution et la gestion de ce fonds.

LOI MODIFIÉE PAR CETTE LOI :

– Loi sur les mines (L.R.Q., chapitre M-13.1).
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Projet de loi no  87

LOI INSTITUANT LE FONDS DU PATRIMOINE MINIER

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

1. La Loi sur les mines (L.R.Q., chapitre M-13.1) est modifiée par
l’insertion, après l’article 305.5, de la section suivante :

« SECTION III

«FONDS DU PATRIMOINE MINIER

«305.6. Est institué le fonds du patrimoine minier.

Ce fonds est affecté au financement d’activités favorisant le développement
du potentiel minéral.

Il vise les fins suivantes :

1° assurer le financement de travaux d’acquisition de connaissances
géoscientifiques ;

2° permettre le financement d’activités de recherche et de développement
des techniques d’exploration, d’exploitation, de réaménagement et de
restauration de sites miniers ;

3° permettre le soutien au développement de l’entrepreneuriat québécois.

«305.7. Le gouvernement détermine la date du début des activités du
fonds, ses actifs et ses passifs ainsi que la nature des coûts qui peuvent lui être
imputés.

Un décret pris en vertu du présent article peut prendre effet à compter de la
date du début de l’année financière au cours de laquelle il est adopté.

«305.8. Le fonds est constitué des sommes suivantes :

1° le montant provenant des sommes perçues à titre de droits miniers en
application de la Loi concernant les droits sur les mines (chapitre D-15) et
versé aux dates et dans la mesure que détermine le gouvernement ;
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2° les sommes versées par un ministre sur les crédits alloués à cette fin par
le Parlement ;

3° les sommes versées en application des articles 305.10 et 305.11 ;

4° les revenus provenant du placement des sommes constituant le fonds.

«305.9. La gestion des sommes constituant le fonds est confiée au
ministre des Finances. Celles-ci sont versées à son crédit et déposées auprès
des institutions financières qu’il désigne.

La comptabilité du fonds et l’enregistrement des engagements financiers
qui lui sont imputables sont tenus par le ministre des Ressources naturelles et
de la Faune. Celui-ci s’assure, de plus, que ces engagements et les paiements
qui en découlent n’excèdent pas les soldes disponibles et leur sont conformes.

Les modalités de gestion sont déterminées par le Conseil du trésor.

« 305.10. Le ministre des Finances peut avancer au fonds, sur
autorisation du gouvernement et aux conditions que celui-ci détermine, des
sommes prélevées sur le fonds consolidé du revenu.

Il peut, inversement, avancer à court terme au fonds consolidé du revenu,
aux conditions qu’il détermine, toute partie des sommes constituant le fonds
qui n’est pas requise pour son fonctionnement.

Toute avance versée à un fonds est remboursable sur ce fonds.

«305.11. Le ministre peut, à titre d’administrateur du fonds, emprunter
auprès du ministre des Finances des sommes prises sur le Fonds de financement
du ministère des Finances.

Tout montant versé au fonds en vertu d’un tel emprunt est remboursable
sur ce fonds.

«305.12. Peuvent être prises sur le fonds les sommes nécessaires
au paiement de la rémunération et des dépenses afférentes aux avantages
sociaux et autres conditions de travail de personnes affectées, conformément
à la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1), aux activités reliées au
fonds.

«305.13. Les articles 20, 21, 26 à 28, les chapitres IV et VI et les
articles 89 et 90 de la Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001)
s’appliquent au fonds, compte tenu des adaptations nécessaires.

«305.14. Les surplus accumulés par le fonds sont versés au fonds
consolidé du revenu aux dates et dans la mesure que détermine le
gouvernement.
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«305.15. Malgré toute disposition contraire, le ministre des Finances
doit, en cas d’insuffisance du fonds consolidé du revenu, payer sur le fonds
les sommes requises pour l’exécution d’un jugement ayant acquis force de
chose jugée contre l’État.

« 305.16. L’année financière du fonds se termine le 31 mars.».

2. La présente loi entre en vigueur le 20 juin 2008.
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Projets de règlement

Avis
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Industrie des services automobiles
— Lanaudière-Laurentides
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément à
l’article 5 de la Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2), que le ministre du Travail a reçu une
demande des parties contractantes de modifier le Décret
sur l’industrie des services automobiles des régions
Lanaudière-Laurentides (R.R.Q., c. D-2, r.44) et que,
conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R.-18.1), le projet de « Décret
modifiant le Décret sur l’industrie des services automo-
biles des régions Lanaudière-Laurentides », dont le texte
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouvernement
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la
présente publication.

Ce projet de décret vise à éliminer la catégorie
d’emploi « préposé au service de 1ère et de 2e classe ».
Toutefois, une clause transitoire est prévue pour les
préposés embauchés avant l’entrée en vigueur du décret
modificatif. Ce projet prévoit également modifier la
période d’étalement de la semaine normale de travail
pour le commis aux pièces, le commissionnaire, le préposé
au service, le laveur et le pompiste. Aussi, il propose une
majoration horaire de 50 % pour le travail effectué un
jour autre que ceux prévus à la semaine normale de
travail. En outre, il prévoit une quatrième semaine de
vacances pour les salariés justifiant de 15 ans de service
continu. De plus, il propose de mettre à jour les taux de
salaire et le champ d’application territorial du décret de
convention collective. Finalement, il vise à modifier le
ratio apprenti/compagnon et à introduire un article référant
aux uniformes que le salarié doit remettre à l’employeur
à la fin de son emploi.

La période de consultation viendra préciser la portée
des impacts des modifications recherchées. D’après le
rapport annuel 2007 du Comité paritaire de l’industrie
de l’automobile des régions de Lanaudière-Laurentides,
ce décret assujettit 1102 employeurs, 5613 salariés et
161 artisans.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à :

Mme Ginette Villemure
Direction des politiques du travail
Ministère du Travail
200, chemin Sainte-Foy, 5e étage
Québec (Québec) G1R 5S1
Téléphone : 418 644-2206
Télécopieur : 418 644-6969
Courrier électronique: ginette.villemure@travail.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration de ce délai, à la sous-ministre du
Travail, 200, chemin Sainte-Foy, 6e étage, Québec
(Québec) G1R 5S1.

La sous-ministre du Travail,
JULIE GOSSELIN

Décret modifiant le Décret sur l’indus-
trie des services automobiles des régions
Lanaudière-Laurentides *

Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2, a. 2 et 6.1)

1. L’article 1.01 du Décret sur l’industrie des services
automobiles des régions Lanaudière-Laurentides est
modifié par la suppression du paragraphe 14°.

2. L’article 3.01 de ce décret est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 3° par le suivant :

« 3° pour le commis aux pièces, le commissionnaire
et le préposé au service, sur au plus 5 jours continus à la
condition toutefois que les 2 jours de repos hebdoma-
daire de ces salariés soient consécutifs et compris dans
la période prévue au deuxième alinéa ; » ;

* Les dernières modifications au Décret sur l’industrie des services
automobiles des régions Lanaudière-Laurentides (R.R.Q., 1981,
c. D-2, r.44) ont été apportées par le règlement édicté par le décret
numéro 781-2005 du 17 août 2005 (2005, G.O. 2, 4863). Pour les
modifications antérieures, voir le « Tableau des modifications et
Index sommaire», Éditeur officiel du Québec, 2008, à jour le 1er mars
2008.
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2° par la suppression, dans le paragraphe 4°, du mot
« continus ».

3. L’article 4.01 de ce décret est modifié par l’insertion,
après le premier aliéna, du suivant :

« Les heures de travail effectuées un jour autre que
ceux de la semaine normale de travail visés à l’article 3.01
entraînent une majoration de 50 % du salaire horaire
effectivement payé à un salarié. ».

4. Ce décret est modifié par l’insertion, après l’arti-
cle 7.04, du suivant :

« 7.04.1. Un salarié qui, à la fin d’une année de réfé-
rence, justifie de 15 ans de service continu chez le même
employeur pendant cette période, a droit à un congé
annuel d’une durée minimale de quatre semaines dont
trois semaines peuvent être continues.

L’indemnité afférente à ce congé est de 8 % du salaire
brut du salarié durant l’année de référence. ».

5. L’article 7.09 de ce décret est remplacé par le
suivant :

« 7.09. Il est interdit à l’employeur de remplacer le
congé visé aux articles 7.02 à 7.04.1 par une indemnité
compensatoire. À la demande du salarié, la troisième et,
le cas échéant, la quatrième semaine peuvent cependant
être remplacées par une indemnité compensatoire
si l’établissement ferme ses portes pour 2 semaines à
l’occasion du congé annuel. ».

6. Ce décret est modifié par le remplacement du
premier alinéa de l’article 7.10 par le suivant :

« 7.10. Si un salarié visé aux articles 7.03 à 7.04.1 est
absent pour cause de maladie ou d’accident ou en congé
de maternité ou de paternité durant l’année de référence
et que cette absence a pour effet de diminuer son indemnité
de congé annuel, il a alors droit à une indemnité
équivalente, selon le cas, à 2, 3 ou 4 fois la moyenne
hebdomadaire du salaire gagné au cours de la période
travaillée. Le salarié visé dans l’article 7.02 et dont le
congé annuel est inférieur à 2 semaines a droit à ce
montant dans la proportion des jours de congé qu’il a
accumulés. ».

7. L’article 9.01 de ce décret est remplacé par le
suivant :

« 9.01. Les taux horaires de salaire sont les suivants :

Emplois À compter du 1er mai 2009
(indiquer ici la date
d’entrée en vigueur
du présent décret)

1° apprenti
1er échelon 9,92$ 10,51$
2e échelon 10,50$ 11,13$
3e échelon 11,67$ 12,37$

2° compagnon
A 18,09$ 19,17$
B 15,46$ 16,39$
C 14,00$ 14,84$
D 12,25$ 12,99$

3° commis aux pièces
1er échelon 8,87$ 9,40$
2e échelon 9,10$ 9,65$
3e échelon 9,80$ 10,39$
4e échelon 10,39$ 11,01$

4e classe 11,14$ 11,81$
3e classe 12,20$ 12,93$
2e classe 12,84$ 13,61$
1ère classe 13,48$ 14,29$

4° commissionnaire 9,04$ 9,59$

5° démonteur 10,21$ 10,82$

6° laveur 8,87$ 9,40$

7° ouvrier spécialisé 10,21$ 10,82$

8° pompiste 8,70$ 9,05$

9° préposé au service
1er échelon 9,04$ 9,59$
2e échelon 9,63$ 10,21$
3e échelon 10,21$ 10,82$
4e échelon                10,79$                11,44$. ».

8. Ce décret est modifié par l’insertion, après l’arti-
cle 9.01, du suivant :

« 9.01.1. À compter du (indiquer ici la date d’entrée
en vigueur du présent décret), les préposés au service de
1ère ou de 2e classe peuvent, malgré l’abrogation du para-
graphe 14° de l’article 1.01, continuer d’exécuter, en
plus des travaux prévus au paragraphe 13° de cet article,
ceux reliés à la mise au point et à la réparation des
freins.
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Leur semaine normale de travail est de 40 heures
étalées sur au plus cinq jours continus comprenant deux
jours consécutifs de repos. Celle-ci est étalée sur une
base hebdomadaire qui correspond à la période de travail
hebdomadaire utilisée par l’employeur pour déterminer le
montant du salaire.

Ils ont droits aux taux de salaire suivants :

Emplois À compter du 1er mai 2009
(indiquer ici la date
d’entrée en vigueur
du présent décret)

préposé au service
2e classe 11,67$ 12,37$
1ère classe 13,13$                       13,92$ ».

9. L’article 11.02 de ce décret est modifié par le
remplacement de « 2 compagnons » par « 1 compagnon
dans chaque métier concerné ».

10. L’article 12.01 de ce décret est modifié par
l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« À la fin de son emploi, un salarié doit remettre à
l’employeur cet uniforme ou ce vêtement particulier à
défaut de quoi, l’employeur pourra déduire des sommes
dues au salarié la valeur de cet uniforme ou de ce vêtement
particulier, dont la pièce justificative devra être fournie
par l’employeur. ».

11. L’annexe I de ce décret est remplacée par la
suivante :

« ANNEXE I

CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU
DÉCRET SUR L’INDUSTRIE DES SERVICES
AUTOMOBILES DES RÉGIONS LANAUDIÈRE-
LAURENTIDES

Région de Lanaudière

Berthierville, Charlemagne, Chertsey, Crabtree, Entrelacs,
Joliette, Lanoraie, L’Assomption, Lavaltrie, La Visitation-
de-l’Île-Dupas, ville et paroisse de L’Épiphanie, Mandeville,
Mascouche, Notre-Dame-de-la-Merci, Notre-Dame-de-
Lourdes, Notre-Dame-des-Prairies, Rawdon, Repentigny,
village et paroisse de Saint-Alexis, Saint-Alphonse-
Rodriguez, Saint-Ambroise-de-Kildare, Saint-Barthélemy,
Saint-Calixte, Saint-Charles-Borromée, Saint-Cléophas-
de-Brandon, Saint-Côme, Saint-Cuthbert, Saint-Damien,
Saint-Didace, Saint-Donat, Sainte-Béatrix, Sainte-Élizabeth,

Sainte-Émélie-de-l’Énergie, Sainte-Geneviève-de-Berthier,
Sainte-Julienne, Sainte-Marcelline-de-Kildare, Sainte-Marie-
Salomé, Sainte-Mélanie, Saint-Esprit, Saint-Félix-de-Valois,
Saint-Gabriel, Saint-Gabriel-de-Brandon, Saint-Ignace-de-
Loyola, Saint-Jacques, Saint-Jean-de-Matha, Saint-Liguori,
Saint-Lin-Laurentides, Saint-Michel-des-Saints, Saint-
Norbert, Saint-Paul, Saint-Pierre, Saint-Roch-de-l’Achigan,
Saint-Roch-Ouest, Saint-Sulpice, Saint-Thomas, Saint-
Zénon, Terrebonne.

Région des Laurentides

Arundel, Barkmère, Blainville, Boisbriand, Bois-des-
Filion, Brébeuf, Brownsburg-Chatham, Chute-Saint-
Philippe, Deux-Montagnes, Estérel, Ferme-Neuve,
Gore, Grenville, Grenville-sur-la-Rouge, Harrington,
Huberdeau, Ivry-sur-le-Lac, Kiamika, Labelle, Lac-
des-Écorces, Lac-des-Seize-Îles, Lac-du-Cerf, Lachute,
La Conception, Lac-Saguay, Lac-Saint-Paul, Lac-Supérieur,
Lac-Tremblant-Nord, La Macaza, La Minerve, Lantier,
L’Ascension, Lorraine, Mille-Isles, Mirabel, Montcalm,
Mont-Laurier, Mont-Saint-Michel, Mont-Tremblant,
Morin-Heights, Nominingue, Notre-Dame-de-Pontmain,
Notre-Dame-du-Laus, Oka, Piedmont, Pointe-Calumet,
Prévost, Rivière-Rouge, Rosemère, Saint-Adolphe-
d’Howard, Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles, Saint-André-
d’Argenteuil, Saint-Colomban, Sainte-Adèle, Sainte-
Agathe-des-Monts, Sainte-Anne-des-Lacs, Sainte-Anne-des-
plaines, Sainte-Anne-du-Lac, Sainte-Lucie-des-Laurentides,
Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, Sainte-Marthe-sur-le-Lac,
Sainte Sophie, Sainte-Thérèse, Saint-Eustache, Saint-
Faustin-Lac-Carré, Saint-Hippolyte, Saint-Jérôme, Saint-
Joseph-du-Lac, Saint-Placide, Saint-Sauveur, Val-David,
Val-des-Lacs, Val-Morin, Wentworth, Wentworth-Nord.».

12. Le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

50493
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Décisions

Décision 9063, 11 août 2008
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Prix du lait aux consommateurs
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agricoles
et alimentaires du Québec a édicté, par sa décision 9063
du 11 août 2008, un Règlement modifiant le Règlement
sur les prix du lait aux consommateurs dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

FRANCE DIONNE, avocate

Règlement modifiant le Règlement sur
les prix du lait aux consommateurs *

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 40.5)

1. Ce règlement est modifié par le remplacement de
l’annexe A par la suivante :

ANNEXE A
(a. 3 et 4)

Prix au détail Prix à domicile
% matière Contenant Minimum Maximum 1 Minimum Maximum 1

     grasse
Région I
3,25 % 1 litre 1,51$ 1,66$ 1,59$ 1,74$

2 litres 2,97$ 3,27$ 3,08$ 3,38$
4 litres 5,69$ 6,29$ 5,91$ 6,51$

2,00 % 1 litre 1,44$ 1,59$ 1,52$ 1,67$
2 litres 2,83$ 3,13$ 2,94$ 3,24$
4 litres 5,43$ 6,03$ 5,65$ 6,25$

1,00 % 1 litre 1,37$ 1,52$ 1,45$ 1,60$
2 litres 2,69$ 2,99$ 2,80$ 3,10$
4 litres 5,16$ 5,76$ 5,38$ 5,98$

0,00 % 1 litre 1,31$ 1,46$ 1,39$ 1,54$
2 litres 2,59$ 2,89$ 2,70$ 3,00$
4 litres 4,93$ 5,53$ 5,15$ 5,75$

Région II
3,25 % 1 litre 1,57$ 1,72$ 1,65$ 1,80$

2 litres 3,09$ 3,39$ 3,20$ 3,50$
4 litres 5,89$ 6,49$ 6,11$ 6,71$

2,00 % 1 litre 1,50$ 1,65$ 1,58$ 1,73$
2 litres 2,95$ 3,25$ 3,06$ 3,36$
4 litres 5,63$ 6,23$ 5,85$ 6,45$

1,00 % 1 litre 1,43$ 1,58$ 1,51$ 1,66$
2 litres 2,81$ 3,11$ 2,92$ 3,22$
4 litres 5,36$ 5,96$ 5,58$ 6,18$

0,00 % 1 litre 1,37$ 1,52$ 1,45$ 1,60$
2 litres 2,71$ 3,01$ 2,82$ 3,12$
4 litres 5,13$ 5,73$ 5,35$ 5,95$

* Les dernières modifications au Règlement sur les prix du lait
aux consommateurs (2000, G.O. 2, 505) édicté par la décision
7020 du 19 janvier 2000, ont été apportées par le règlement édicté
par la décision 8922 du 15 décembre 2008 (2008, G.O. 2, 570).
Les autres modifications apparaissent au « Tableau des modifi-
cations et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec à jour
au 1er mars 2008.
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Prix au détail Prix à domicile
% matière Contenant Minimum Maximum 1 Minimum Maximum 1

     grasse
Région III
3,25 % 1 litre 1,78$ 1,93$ 1,86$ 2,01$

2 litres 3,50$ 3,80$ 3,61$ 3,91$
4 litres 6,73$ 7,33$ 6,95$ 7,55$

2,00 % 1 litre 1,71$ 1,86$ 1,79$ 1,94$
2 litres 3,36$ 3,66$ 3,47$ 3,77$
4 litres 6,47$ 7,07$ 6,69$ 7,29$

1,00 % 1 litre 1,64$ 1,79$ 1,72$ 1,87$
2 litres 3,22$ 3,52$ 3,33$ 3,63$
4 litres 6,20$ 6,80$ 6,42$ 7,02$

0,00 % 1 litre 1,58$ 1,73$ 1,66$ 1,81$
2 litres 3,12$ 3,42$ 3,23$ 3,53$
4 litres 5,97$ 6,57$ 6,19$ 6,79$

1 Les prix maximums ne s’appliquent pas aux laits
« UHT », « biologique » et « à valeur ajoutée ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er septembre
2008.

50485
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Arrêtés ministériels

A.M., 2008
Arrêté numéro AM 2008-035 de la ministre
des Ressources naturelles et de la Faune
en date du 14 août 2008

CONCERNANT la levée partielle de la soustraction au
jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche
minière ou à l’exploitation minière de terrains édictée
par l’arrêté ministériel numéro AM 2004-029 et la
soustraction au jalonnement, à la désignation sur carte,
à la recherche minière ou à l’exploitation minière
d’un terrain pour les fins du projet de création de la
réserve écologique de Érable-Noir, MRC de Papineau

LA MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE
LA FAUNE,

VU l’article 17 de la Loi sur les mines (L.R.Q., c. M-13.1)
prévoyant que cette loi vise à favoriser la prospection,
la recherche, l’exploration et l’exploitation des subs-
tances minérales et des réservoirs souterrains, et ce, en
tenant compte des autres possibilités d’utilisation du
territoire ;

VU le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 304
de la Loi sur les mines suivant lequel le ministre peut,
par arrêté, soustraire au jalonnement, à la désignation
sur carte, à la recherche minière ou à l’exploitation
minière tout terrain contenant des substances minérales
qui font partie du domaine de l’État et nécessaire à tout
objet qu’il juge d’intérêt public, notamment la création
de parcs ou de réserves écologiques ;

VU le premier alinéa de l’article 27 de la Loi sur la
conservation du patrimoine naturel (L.R.Q., c. C-61.01)
suivant lequel le ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, avec l’approbation du
gouvernement, peut notamment conférer un statut provisoire
de protection à un territoire à titre de réserve écologique ;

VU l’arrêté ministériel numéro AM 2004-029 du
2 août 2004 suivant lequel le ministre des Ressources
naturelles, de la Faune et des Parcs a soustrait au jalon-
nement, à la désignation sur carte, à la recherche minière
ou à l’exploitation minière des terrains pour les fins de
projets de création de réserves écologiques, dont ceux
des réserves écologiques de Baie-du-Poste et de Érable-
Noir ;

CONSIDÉRANT que le projet de réserve écologique
de Baie-du-Poste n’a pas été retenu par le ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
et que, par conséquent, il y a lieu de lever la soustraction
au jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche
minière ou à l’exploitation minière d’un terrain édictée
par l’arrêté ministériel numéro AM 2004-029 pour les
fins de ce projet de réserve écologique ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’agrandir le terrain visé
par le projet de création de la réserve écologique de
Érable-Noir ;

CONSIDÉRANT qu’il est de l’intérêt public de soustraire
au jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche
minière ou à l’exploitation minière un terrain pour les fins
du projet de création de la réserve écologique de Érable-
Noir ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de lever la soustraction au
jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche
minière ou à l’exploitation minière d’un terrain édictée
par l’arrêté ministériel numéro AM 2004-029 pour les
fins du projet de création de la réserve écologique de
Érable-Noir et de la remplacer par la présente soustraction ;

VU le quatrième alinéa de l’article 304 de la Loi sur
les mines suivant lequel un arrêté ministériel entre en
vigueur le jour de sa publication à la Gazette officielle
du Québec ou à toute autre date ultérieure qui y est
indiquée ;

VU l’article 382 de cette loi suivant lequel le ministre
des Ressources naturelles et de la Faune est chargé de
l’application de la Loi sur les mines ;
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ARRÊTE CE QUI SUIT :

Lève la soustraction au jalonnement, à la désignation
sur carte, à la recherche minière ou à l’exploitation
minière de terrains pour les fins des projets de création des
réserves écologiques de Baie-du-Poste et de Érable-Noir,
édictée par l’arrêté ministériel numéro AM 2004-029 du
2 août 2004, dont les périmètres sont définis et représentés
sur des plans conservés aux archives de la Direction
générale du développement minéral ;

Soustrait au jalonnement, à la désignation sur carte, à
la recherche minière ou à l’exploitation minière, pour
les fins du projet de création de la réserve écologique de
Érable-Noir, MRC de Papineau, un terrain identifié sur
le feuillet S.N.R.C. 31G/10, dont le périmètre est défini
et représenté sur un plan préparé en date du 22 novembre
2007 et déposé aux archives de la Direction générale du
développement minéral, dont copie est annexée au présent
arrêté ;

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 14 août 2008

La ministre des Ressources naturelles
et de la Faune,
JULIE BOULET
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A.M., 2008
Arrêté numéro AM 2008-036 de la ministre
des Ressources naturelles et de la Faune
en date du 14 août 2008

CONCERNANT la levée partielle des soustractions au
jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche
minière ou à l’exploitation minière, édictées par l’arrêté
ministériel du 17 mai 1991 et l’arrêté ministériel
numéro AM 96-343, de terrains situés dans la MRC de
Manicouagan, circonscription foncière de Saguenay

LA MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE
LA FAUNE,

VU l’article 17 de la Loi sur les mines (L.R.Q., c. M-13.1)
prévoyant que cette loi vise à favoriser la prospection, la
recherche, l’exploration et l’exploitation des substances
minérales et des réservoirs souterrains, et ce, en tenant
compte des autres possibilités d’utilisation du territoire ;

VU le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 304
de la Loi sur les mines suivant lequel le ministre peut,
par arrêté, soustraire au jalonnement, à la désignation
sur carte, à la recherche minière ou à l’exploitation
minière tout terrain contenant des substances minérales
qui font partie du domaine de l’État et nécessaire à tout
objet qu’il juge d’intérêt public, notamment les instal-
lations industrielles ;

VU l’arrêté ministériel du 17 mai 1991 suivant lequel
la ministre de l’Énergie et des Ressources a soustrait au
jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche
minière ou à l’exploitation minière certains terrains situés
dans le Canton de Laflèche, circonscription foncière de
Saguenay ;

VU l’arrêté ministériel numéro 96-343 du 21 novembre
1996 suivant lequel la ministre déléguée aux Mines, aux
Terres et aux Forêts a soustrait au jalonnement, à la
désignation sur carte, à la recherche minière ou à
l’exploitation minière des terrains faisant l’objet du
futur parc industriel de la Ville de Baie-Comeau, MRC
de Manicouagan ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de lever partiellement les
soustractions au jalonnement, à la désignation sur carte,
à la recherche minière ou à l’exploitation minière de
terrains édictées par l’arrêté ministériel du 17 mai 1991
et par l’arrêté ministériel numéro 96-343, et ce, afin de
rouvrir des terrains à l’activité minière ;

VU le quatrième alinéa de l’article 304 de la Loi sur
les mines suivant lequel un arrêté ministériel entre en
vigueur le jour de sa publication à la Gazette officielle
du Québec ou à toute autre date ultérieure qui y est
indiquée ;

VU l’article 382 de cette loi suivant lequel le ministre
des Ressources naturelles et de la Faune est chargé de
l’application de la Loi sur les mines ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Lève partiellement les soustractions au jalonnement,
à la désignation sur carte, à la recherche minière ou à
l’exploitation minière, édictées par l’arrêté ministériel
du 17 mai 1991 et par l’arrêté ministériel numéro 96-343
du 21 novembre 1996, de terrains situés dans la MRC
Manicouagan, circonscription foncière de Saguenay, iden-
tifiés sur le feuillet S.N.R.C. 22F/01, dont les périmètres
sont définis et représentés sur un plan préparé en date du
5 juin 2008 et déposé aux archives de la Direction générale
du développement minéral, dont copie est annexée au
présent arrêté ;

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication
à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 14 août 2008

La ministre des Ressources naturelles
et de la Faune,
JULIE BOULET
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A.M., 2008
Arrêté numéro AM 2008-037 de la ministre
des Ressources naturelles et de la Faune
en date du 14 août 2008

CONCERNANT la constitution de quatre forêts d’expéri-
mentation

LA MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE
LA FAUNE,

VU l’article 107 de la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1)
qui édicte que, pour favoriser le progrès des sciences
forestières, le ministre peut constituer des forêts d’expéri-
mentation d’une superficie d’au plus 500 hectares ;

VU le premier alinéa de l’article 108 de cette loi,
suivant lequel les seules activités d’aménagement forestier
permises sur le territoire d’une forêt d’expérimentation
sont des activités reliées à la recherche et à l’expérimen-
tation ;

VU le deuxième alinéa de l’article 108 de cette loi qui
prescrit que le ministre peut autoriser une personne à
exercer de telles activités sur ce territoire, aux conditions
qu’il détermine ;

CONSIDÉRANT que la réalisation de ces recherches et
de ces expérimentations nécessite que des territoires
forestiers soient réservés uniquement à cette fin, jusqu’à
ce que toutes les observations aient pu être réalisées ou
jusqu’à ce que tous les effets des expériences aient pu
être évalués ;

VU l’article 257 de la Loi sur les forêts, suivant lequel
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune est
responsable de l’application de cette loi ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Les territoires ci-après énumérés, nommés, mesurés
et localisés, dont les cartes topographiques apparaissent
en annexe, sont constitués en forêts d’expérimentation
sous réserve des conditions de l’article 107 et du premier
alinéa de l’article 108 de la Loi sur les forêts (L.R.Q.,
c. F-4.1), pour la durée respectivement inscrite, à savoir :

N° Nom de Superficie Latitude Longitude Durée
FE la FE (ha) (nord) (ouest) (ans)

1038 Asselin « C » 5,57 47°55’43’’ 68°27’43’’  15
1048 Clairy 3,66 50°38’51’’ 74°30’22’’  25
1080 Nicolas-Rioux 2,09 48°09’24’’ 68°50’54’’  30
1081 Lac-Albanel 2,14 50°53’56’’ 72°55’28’’  30

Québec, le 14 août 2008

La ministre des Ressources naturelles
et de la Faune,
JULIE BOULET

50487

A.M., 2008
Arrêté numéro AM 2008-038 de la ministre
des Ressources naturelles et de la Faune
en date du 14 août 2008

CONCERNANT la soustraction au jalonnement, à la
désignation sur carte, à la recherche minière ou à
l’exploitation minière des terrains nécessaires à
l’alimentation des prises d’eau potable de la Munici-
palité de Bonne-Espérance, circonscription foncière
de Sept-Îles

LA MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE
LA FAUNE,

VU l’article 17 de la Loi sur les mines (L.R.Q., c. M-13.1)
prévoyant que cette loi vise à favoriser la prospection, la
recherche, l’exploration et l’exploitation des substances
minérales et des réservoirs souterrains, et ce, en tenant
compte des autres possibilités d’utilisation du territoire ;

VU le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 304
de la Loi sur les mines suivant lequel le ministre peut,
par arrêté, soustraire au jalonnement, à la désignation
sur carte, à la recherche minière ou à l’exploitation
minière tout terrain contenant des substances minérales
qui font partie du domaine de l’État et nécessaire à tout
objet qu’il juge d’intérêt public ;

CONSIDÉRANT que la protection d’une aire de captage
d’eau potable d’une municipalité est d’intérêt public ;
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CONSIDÉRANT que les terrains visés par la soustraction
au jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche
minière ou à l’exploitation minière sont nécessaires à
l’alimentation des prises d’eau potable de la Municipalité
de Bonne-Espérance ;

VU le quatrième alinéa de l’article 304 de la Loi sur
les mines suivant lequel un arrêté ministériel entre en
vigueur le jour de sa publication à la Gazette officielle
du Québec ou à toute autre date ultérieure qui y est
indiquée ;

VU l’article 382 de cette loi suivant lequel le ministre
des Ressources naturelles et de la Faune est chargé de
l’application de la Loi sur les mines ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Soustrait au jalonnement, à la désignation sur carte,
à la recherche minière ou à l’exploitation minière les
terrains nécessaires à l’alimentation des prises d’eau
potable de la Municipalité de Bonne-Espérance, circons-
cription foncière de Sept-Îles, identifiés sur les feuillets
S.N.R.C. 12P/05 et 12P/06, dont les périmètres sont
définis et représentés sur un plan préparé en date du
26 mai 2008 et déposé aux archives de la Direction
générale du développement minéral, dont copie est
annexée au présent arrêté ;

Quoique les terrains sur lesquels s’exercent ces droits
soient soustraits au jalonnement, à la désignation sur
carte, à la recherche minière ou à l’exploitation minière
en vertu des présentes, les claims désignés sur carte
(CDC) numéros 2115713 à 2115731 inclusivement,
2115733 et 2115734 ainsi que tous les droits et titres en
découlant ne sont pas sujets à la présente soustraction au
jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche
minière ou à l’exploitation minière, et ce, jusqu’à leur
expiration, abandon ou révocation ;

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 14 août 2008

La ministre des Ressources naturelles
et de la Faune,
JULIE BOULET
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A.M., 2008
Arrêté numéro AM 0063-2008 du ministre
de la Sécurité publique en date du 14 août 2008

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état
d’urgence local de la Ville de Beauceville

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger
la vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action
immédiate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser
adéquatement dans le cadre de ses règles de fonction-
nement habituelles ou dans le cadre d’un plan de sécurité
civile applicable ;

VU l’article 43 de la loi lequel prévoit que l’état
d’urgence déclaré par le conseil municipal vaut pour une
période maximale de cinq jours à l’expiration de laquelle
il peut être renouvelé, sur autorisation du ministre, pour
d’autres périodes maximales de cinq jours ;

VU que des inondations sont survenues sur le territoire
de la Ville de Beauceville, lesquelles ont nécessité la mise
en place de différents moyens de secours ;

VU que le conseil municipal de la Ville a déclaré
l’état d’urgence le mardi 5 août 2008 ;

VU que la situation sur le territoire continue d’être
préoccupante et que des travaux de réhabilitation sont
nécessaires immédiatement, la Ville entend renouveler
la déclaration d’état d’urgence pour une période addi-
tionnelle de cinq jours ;

VU que la Ville de Beauceville souhaite que le
ministre autorise le renouvellement de la déclaration
d’état d’urgence prise le mardi 5 août 2008 ;

En conséquence, j’autorise la Ville de Beauceville à
renouveler la déclaration d’état d’urgence local prise le
mardi 5 août 2008 pour une période additionnelle de
cinq jours.

Québec, le 14 août 2008

Le ministre de la Sécurité publique,
BENOÎT PELLETIER
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Avis

Avis
Charte de la Ville de Québec
(L.R.Q., c. C-11.5)

Approbation de règlements

La sous-ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, Mme Madeleine Paulin,
donne avis par les présentes, conformément à l’article 73
de l’annexe C de la Charte de la Ville de Québec (L.R.Q.,
c. C-11.5), qu’elle a, en date du 7 août 2008, approuvé
les règlements suivants :

Règlement R.A.1V.Q. 153 intitulé Règlement modi-
fiant le Règlement 4279 concernant le service d’enlève-
ment et de disposition des déchets et autres matières et
la collecte sélective de l’ancienne ville de Québec relati-
vement aux résidus verts, adopté par l’arrondissement
La Cité de la ville de Québec le 15 mai 2008 ;

Règlement R.A.2V.Q. 144 intitulé Règlement modifiant
le Règlement 4279 concernant le service d’enlèvement
et de disposition des déchets et autres matières et la
collecte sélective de l’ancienne ville de Québec relati-
vement aux résidus verts, adopté par l’arrondissement
Les Rivières de la ville de Québec le 15 mai 2008 ;

Règlement R.A.2V.Q. 145 intitulé Règlement modi-
fiant le Règlement numéro 649 concernant les vidanges
de l’ancienne ville de Vanier relativement aux résidus
verts, adopté par l’arrondissement Les Rivières de la
ville de Québec le 15 mai 2008 ;

Règlement R.A.3V.Q. 89 intitulé Règlement modi-
fiant le Règlement numéro 1329 concernant la gestion
des déchets de l’ancienne ville de Sillery relativement
aux résidus verts, adopté par l’arrondissement Sainte-Foy
– Sillery de la ville de Québec le 15 mai 2008 ;

Règlement R.A.3V.Q. 90 intitulé Règlement modifiant
le Règlement 3130 « Abrogeant le règlement 3055 et
décrétant une nouvelle disposition concernant l’enlève-
ment et la disposition des déchets » de l’ancienne ville
de Sainte-Foy relativement aux résidus verts, adopté par
l’arrondissement Sainte-Foy – Sillery de la ville de Québec
le 15 mai 2008 ;

Règlement R.A.4V.Q. 91 intitulé Règlement modi-
fiant le Règlement numéro 99-3179 « Préparation,
disposition et collecte des déchets, des matières
recyclables et autres matières » de l’ancienne ville de
Charlesbourg relativement aux résidus verts, adopté par
l’arrondissement Charlesbourg de la ville de Québec le
27 mai 2008 ;

Règlement R.A.5V.Q. 85 intitulé Règlement modi-
fiant le règlement de l’arrondissement Beauport sur
l’enlèvement des matières résiduelles relativement aux
résidus verts, adopté par l’arrondissement Beauport de
la ville de Québec le 14 mai 2008 ;

Règlement R.A.6V.Q. 85 intitulé Règlement modifiant
le Règlement 4279 concernant le service d’enlèvement et
de disposition des déchets et autres matières et la collecte
sélective de l’ancienne ville de Québec relativement aux
résidus verts, adopté par l’arrondissement Limoilou de la
ville de Québec le 21 mai 2008 ;

Règlement R.A.7V.Q. 122 intitulé Règlement modi-
fiant le Règlement numéro 96-406 relatif à la gestion
des déchets et des matières recyclables et remplaçant le
Règlement 94-335 de l’ancienne ville de Lac-Saint-
Charles relativement aux résidus verts, adopté par
l’arrondissement La Haute-Saint-Charles de la ville de
Québec le 20 mai 2008 ;

Règlement R.A.7V.Q. 123 intitulé Règlement modi-
fiant le Règlement numéro 1440 relatif à la collecte et
à la disposition des ordures ménagères, commerciales
ainsi que des matières recyclables et l’utilisation de
bacs roulants, s’il y a lieu, de l’ancienne ville de
Loretteville relativement aux résidus verts, adopté par
l’arrondissement La Haute-Saint-Charles de la ville de
Québec le 20 mai 2008 ;

Règlement R.A.7V.Q. 124 intitulé Règlement modi-
fiant le Règlement numéro 518-96 relatif au ramassage,
la disposition et la tarification des ordures de l’ancienne
ville de Saint-Émile relativement aux résidus verts,
adopté par l’arrondissement La Haute-Saint-Charles de
la ville de Québec le 20 mai 2008 ;
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Règlement R.A.7V.Q. 125 intitulé Règlement modi-
fiant le Règlement 4279 concernant le service d’enlè-
vement et de disposition des déchets et autres matières
et la collecte sélective de l’ancienne ville de Québec
relativement aux résidus verts, adopté par l’arrondisse-
ment La Haute-Saint-Charles de la ville de Québec le
20 mai 2008 ;

Règlement R.A.8V.Q. 114 intitulé Règlement modi-
fiant le Règlement numéro 1313 gestion des déchets
et collecte sélective des matières recyclables et
compostables sur le territoire de la ville de Cap-Rouge
relativement aux résidus verts, adopté par l’arrondisse-
ment Laurentien de la ville de Québec le 26 mai 2008 ;

Règlement R.A.8V.Q. 115 intitulé Règlement modi-
fiant le Règlement 3130 « Abrogeant le règlement 3055
et décrétant une nouvelle disposition concernant l’enlè-
vement et la disposition des déchets » de l’ancienne ville
de Sainte-Foy relativement aux résidus verts, adopté par
l’arrondissement Laurentien de la ville de Québec le
26 mai 2008 ;

Règlement R.A.8V.Q. 116 intitulé Règlement modifiant
le Règlement numéro VB-498-95 sur les services de
cueillette et de disposition des ordures de l’ancienne
ville de Val-Bélair relativement aux résidus verts, adopté
par l’arrondissement Laurentien de la ville de Québec le
26 mai 2008 ;

Règlement R.A.8V.Q. 117 intitulé Règlement modifiant
le Règlement 4279 concernant le service d’enlèvement
et de disposition des déchets et autres matières et la
collecte sélective de l’ancienne ville de Québec relative-
ment aux résidus verts, adopté par l’arrondissement
Laurentien de la ville de Québec le 26 mai 2008.

BOB VAN OYEN

Pour : la sous-ministre,
          MADELEINE PAULIN

50483



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 août 2008, 140e année, no 35 4977

Index

Abréviations : A : Abrogé, N : Nouveau, M : Modifié

Page Commentaires

Approbation de règlements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4975 Avis
(Charte de la Ville de Québec, L.R.Q., c. C-11.5)

Charte de la Ville de Québec — Approbation de règlements . . . . . . . . . . . . . . . . . 4975 Avis
(L.R.Q., c. C-11.5)

Constitution de quatre forêts d’expérimentation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4970 N

Décrets de convention collective, Loi sur les… — Industrie des services
automobiles – Lanaudière-Laurentides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4959 Projet
(L.R.Q., c. D-2)

Fonds du patrimoine minier, Loi instituant le… . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4953
(2008, P.L. 87)

Industrie des services automobiles – Lanaudière-Laurentides . . . . . . . . . . . . . . . . 4959 Projet
(Loi sur les décrets de convention collective, L.R.Q., c. D-2)

Levée partielle de la soustraction au jalonnement, à la désignation sur carte,
à la recherche minière ou à l’exploitation minière de terrains édictée par
l’arrêté ministériel numéro AM 2004-029 et la soustraction au jalonnement,
à la désignation sur carte, à la recherche minière ou à l’exploitation minière
d’un terrain pour les fins  du projet de création de la réserve écologique de
Érable-Noir, MRC de Papineau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4965 N

Levée partielle des soustractions au jalonnement, à la désignation sur carte,
à la recherche minière ou à l’exploitation minière, édictées par l’arrêté ministériel
du 17 mai 1991 et l’arrêté ministériel numéro AM 96-343, de terrains situés dans
la MRC de Manicouagan, circonscription foncière de Saguenay . . . . . . . . . . . . . . 4968 N

Mines, Loi sur les…, modifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4953
(2008, P.L. 87)

Mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche, Loi sur la…
— Prix du lait aux consommateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4963 Décision
(L.R.Q., c. M-35.1)

Prix du lait aux consommateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4963 Décision
(Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche,
L.R.Q., c. M-35.1)

Régime de retraite de certains enseignants, Loi sur le…, modifiée . . . . . . . . . . . . 4889
(2008, P.L. 86)

Régime de retraite des agents de la paix en services correctionnels,
Loi sur le…, modifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4889
(2008, P.L. 86)

Régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes publics et
d’autres lois concernant des régimes de retraite du secteur public, Loi modifiant
la Loi sur le… . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4889
(2008, P.L. 86)



4978 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 août 2008, 140e année, no 35 Partie 2

Régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes publics,
Loi sur le…, modifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4889
(2008, P.L. 86)

Régime de retraite des enseignants, Loi sur le…, modifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4889
(2008, P.L. 86)

Régime de retraite des fonctionnaires, Loi sur le…, modifiée . . . . . . . . . . . . . . . . 4889
(2008, P.L. 86)

Régime de retraite du personnel d’encadrement, Loi sur le…, modifiée . . . . . . . 4889
(2008, P.L. 86)

Régimes de retraite du secteur public, Loi modifiant diverses dispositions
législatives concernant les…, modifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4889
(2008, P.L. 86)

Soustraction au jalonnement, à la désignation sur carte, à la recherche minière ou
à l’exploitation minière des terrains nécessaires à l’alimentation des prises d’eau
potable de la Municipalité de Bonne-Espérance, circonscription foncière
de Sept-Îles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4970 N

Ville de Beauceville — Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état
d’urgence local . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4973 N


	tm no 35-F.pdf
	08-f086s
	08-F087s
	Mise en pages no 35-F

	droits2: 


